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Rapport
prösente par la

Direction generale des chemins de fer federaux

Conseil federal, ä l'adresse de l'Assemblee federale,
sur la

gestion pendant l'annee 1915.

(Du 4 avril 1916).

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous confonuer ii l'art. 17 de la loi sur le rachat,
nous avons l'honneur de vous presenter notre rapport
sur la gestion et les comptes des clieinins de fer federaux
pour 1915, en vous priant de, vouloir bien le soumcttre
ä l'approbation de l'Assemblöe föderale.

Nous avons decide, d'entente avec le Departement
des chemins de fer, de reunir desormais le rapport financier

et les comptes annnels, comme on l'a fait la premiere
fois pour le budget des chemins de fer federaux de 1916,
et de presenter aux autorites les comptes et le rapport
de gestion en un seul imprimö. Ce changement de forme
est accompagne d'une modification materielle dans l'elabo-
ration du rapport de gestion, c'cst-ii-dire qu'au lieu de
condenser la matitre contenue dans les quatrc rapports
trimestriels il donne, sous une forme encore plus
concise, un expose de l'activite principale de l'administra-
tion et des evenements les plus saillants de l'exercice.
Comme c'est la premibre fois qu'il est fait application
de la nouvellc ordonnance du Conseil federal sur la
comptabilite des chemins de fer, les comptes subiront
diverses modifications de forme et de fond.

La longueur des lignes appartenant a la Confederation
accusait ii la lin do l'exercice 1915:
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Les chemins de fer federaux ont en outre exploite,
en 1915, le cliemin de fer Lac de Constancc-Toggenbourg,
y compris la ligne Ebnat-Nesslau, et les chemins de fer
secondaires Yevey-Chexbres, Biere-Apples-Jlorges, Bulle-
Romont, Cossonay-gare—Cossonay-ville, Vibge-Zermatt et
Nyon-Crassier, avec la section de raccordement Grassier—
Divonne-les-Bains, ainsi tiue les sections de lignes etrangbres
Koblenz (milieu du Rhin)—Waldshut, Vallorbe frontibre—
Pontarlier (jusqu'au 15 mai, date de l'ouverture de la
ligne Frasne-Vallorbe), Les Verrieres frontibre—Pontarlier
et Delle frontibre—Delle. Toutes ces lignes ont ensemble
une longueur exploitee de 19S,372 km. Nous avons aussi
effectue le service de la traction et des trains sur la ligne
secondaire Pont-Brassus (13,259 km.), sur les lignes Iselle-
Domodossola (19,oos km.) et Pino-Luino (14,o4o km.), qui
appartiennent aux chemins de fer italiens de l'Etat, ainsi
que, des le Ier octobre 1915, sur la ligne Moutier-Longeau
(12,979 km) de la compagnie du chemin des Alpes bernoises
Berne-Loetschberg-Simplon. Enfin, les chemins de fer fbdb-
l'aux ont assure la gestion financiere et le service d'entre-
tien de la voie du chemin de fer Wald-Eiiti (6,570 kmj.

A. Conseil d'administration.
Le Conseil d'administration s'est constitue comme suit

pour la nouvellc periode administrative allant du ler,janvier
1915 au 31 decembre 1917:

Bureau: President, M. C. von Ar.v; vice-president, JL
EmHe Gaudard; scrntateurs, M. JL Emile Keller et Joseph
Knntsellen.

Commission permanente: President d'office, jr. C. von

Arx; vice-president, M. Hirter; membres, Jl. M. Bleuler,

Chuard, Dubois, Engster, Gaudard, Lachenal, de Schumacher,
Speiser et Wild.

Le 15 mai, le Conseil-executif du canton de Berne
a elu membre du Conseil d'administration, en remplace-
ment de JI. Koenitzer, decede le 23 mars, Jl. Rodolphe
d'Erlach, president du gouvernement.

* *



Au cours de l'exercice, le Conseil d'adiuinistration a
tenu 6 seances et la Commission permanente !>; ces seances
ont ötö consacröes aux affaires suivantes:

1. Projets prdsentes au Conseil federal pour etre trans-
mis ä I'Assemblie föderale:

a. Rapport de gestion et comptes des chemins de fer
federaux, rapport de la enisse de pensions et de secours
pour les fonctionnaires et les employes ii postc fixe, et
rapport sur l'assurance ouvri&re pour l'annee 1914.

Le 16 juin les Chambres föderales ont approuve ces
comptes, accusant un bilan de fr. 1,751,953,217.08 et
un solde passif du compte de profits et pertes de
fr. 9,19(1,080. 81 ;'i reporter ;i compte nouveau, de meine
que la gestion de l'administration pendant l'annee 1914.

b. Budget des chemins de fer fedöraux pour l'annöe
1910.

L'arrete d'approbation de l'Assemblöe föderale, du
22 decembre 1915, est congu en ces termes:

„I. Le budget des chemins de fer federaux pour l'exer-
cice 1910, qui subit une modification partielle par suite
de l'octroi ultericur des augmentations legales de traite-
ment, est approuve; il comprend:

1° le budget d'exploitation s'elevant en recettcs ft

179,571,000 francs et en depenses ft 137,322,710
francs ;

2° le budget du compte de profits et pertes se montant
en recettes it 52,010,090 francs et en döpenses it
81,121,040 francs;

3° le budget de construction s'elevant ft 24,074,450
francs, sous reserve d'une augmentation de 8,121,000
francs portant le credit total it 32,796,050 francs
dans le cas oil la situation tinaneiöre viendrait ii

s'ameliorer."

„II. Les besoins do tresorerie pour 1910 sont estimes
en chiff're rond ft 39,500,000 francs, etant entendu que
cette somme sera obtenue, comme en 1915, par des em-
prunts temporaires (emission de bons de caisse) et que
le remboursement des dettes contractees pendant les deux
annees 1915 et 1910 s'eftectuera par l'emission d'un em-
prunt consolidö lorsque les circonstances seront plus fa-
vorables."

2. Tarifs.
Dans sa seance du 11 mai, le Conseil d'adminis-

tration a approuve nos propositions de revision du tarif
des abonnements pour le service interne des chemins de

fer federaux.

3. Reglements.

Un Ile supplement au röglement n° 28, concernant
l'octroi de billets d'employes, a öte mis en vigueur le
lor juillet, aprös avoir ete approuve par le Conseil
d'adiuinistration.

•L Projet de construction.

Le seul projet qui, au cours de l'exercice, ait ete
sounds ii 1'approbation du Conseil d'adiuinistration con-

cerne l'agrandissement de la station d' Interlalen-Est en
vue de l'entree dc la ligne du lac de Brienz. Le projet
et la demande de credit de fr. 505,000 ont ete approuves
par le Conseil conjointement avee le contrat de
construction passe avec les compagnies de chemins de fer des

Alpes bernoises et de l'Oberland bernois.

5. MarcJRs.

Le 11 mai, le Conseil d'adiuinistration a approuve le
supplement du 20 avril au marche des 22 mars/7 avril 1909
avec la Societe rhenane de vente de charbons et d'af-
fretement (Sociötö ii responsabilite limitec) it Mülheim-
Ruhr, pour la fourniture de liouille de la Ruhr, de
briquettes de la Ruhr et de coke, ainsi que le marche
passö lc 3 avril avec la Societö des entrepots M. Stro-

meyer, ii Constance et Kreuzlingen, concernant la
fourniture de liouille de la Ruhr et de coke pour le cliauffage
des locomotives en 1915.

II a en outre approuve les ententes intervenues avec
la Direction royalc des mines de Sarrebruck et la
Societe rhenane de vente de charbons et d'aff'retement
(s. ii r. 1.) ii Mülheim-Ruhr, pour les livraisons supplemen-
taires, de liouille it valoir sur les marches de 1909.

6. Contrats de jonction, de cojouissance et d'exploitation.

Au cours de l'annee, la ratification du Conseil
d'adiuinistration a ete requise:

a. Pour les conventions avec la compagnie des
chemins de fer de Paris ä Lyon et ä la Mediterranee, des
17 juillet/ll aoüt 1914, concernant:

1° l'exploitation, par le P. L. M., de la partie suisse de
la ligne de Pontarlier ii Vallorbe et les echanges
de cette ligne ii la gare de Vallorbe;

2° l'exploitation de la partie framjaise de la ligne de
Pontarlier aux Verriferes et l'usage commun de la
gare de Pontarlier par les C. F. F.

Par arretö du 15 avril 1915, l'Assemblöe föderale,
s'appuyant sur Part. 10 de la loi sur les chemins de fer
de 1872, a autorise ii confier au P. L. M. le service de
la traction et des trains sur la partie de la ligne Vallorbe-
Pontarlier situee en territoirc suisse.

Les deux conventions sont entrees en vigueur le
16 mai 1915, jour de l'ouverture ii l'exploitation de la
ligne Frasne-Vallorbe.

b. Pour le Ier avenant ii chacun des contrats ci-aprös
avec le chemin de fer Lac de Constance- Toggenbourg :

1° contrat des 18/21 juin 1910 pour l'exploitation de

ce chemin de fer ;

2° contrat du 5 decembre 1906 pour la cojouissance
de la gare de St. Gall;

3° contrat pour la cojouissance de la double voie
St. Gall—St. Fiden et de la station de St. Fiden.

c. Pour le contrat-des 3/11 döcembre 1914 avec la
Direction du chemin de fer electrique ä voie etroite Aigle-
Söpeg-Diablerets, concernant la cojouissance de la station
d'Aiglc.

d. Pour les contrats des 1*9/30 novembre 1914 avec
la Direction du chemin de fer transthurgovien, concernant:



1° la cojouissance du trongon Constance—Emmishofen=
Kreuzlingen;

2° la cojouissance dc la halle aux marehandises et du
local pour le personnel des trains, it Constance, ainsi
que pour le service d'expedition des marehandises
(y compris le transport des animaux) audit lieu;

:i° la cojouissance des stations d'Emmishofen=Kreuz-
lingcn, Weinfelden et Wil.

j e. Pour le contrat du 10 novembre 1914 avec le
| Conseil d'administration du chemin de fer ä voie etroite
| Bienne-Montmenil-Büren, S. A., concernant la jonction de
i ce cheniin dc fer it la station de Mhche=Boujean.

/. Pour le contrat des 5 fevrier/10 mars 1915 avec
le Conseil d'administration de la compagnie des cliemins
de fer Luganais, concernant la jonction du chemiu de
fer electrique it voie etroite Lugano-Ponte Tresa it la gare
de Lugano.

j g. Pour le. contrat des 3/17 juin 1915 avec le Con-
seil d'administration de la compagnie du chemin de fer

\ electrique Lugano-Tesserete, concernant la jonction de cette
ligne it la gare de Lugano, y compris le contrat pro-

' visoire des 15/30 juin 1908 entre cette memo compagnie
et celle du St. Gothard, it Lucerne.

7. Ratification de nominations.

Toutes les rcelections des chefs de service de la
Direction generale et des Directions d'arrondissement, aux-
quelles nous avons proccdc pour la periode administrative
du 1er avril 1915 au 31 mars 1918, ont ete ratifiees
par le Conseil d'administration. II en est de meme des
nominations suivantes, nöcessitees par des remplacements
en cours d'excrcice:

a. au Ier arrondissement, M. Ernest Ritter, nomme chef
de l'economat,
M. Emile Paschoud, ingenieur en chef de la voie et
M. Leon. Marguerat, chef dc l'exploitation.;

b. au III® arrondissement, M. Robert Griinhut, nomme
ingenieur en chef de la voie, et M. Karl Straumann,
ingenieur en chef de la traction;

c. au V® arrondissement, M. Edouard Schwärs, nomme
ingenieur en chef de la voie et M. Walter Miiller,
ingenieur en chef de la traction.

8. Le 2 octobre, le Conseil d'administration a ratifie
la convention passee les 22 mai/ll juin 1915 avec la
compagnie du chemin de fer Sissuch-Gelterkinden. D'apres
cette convention, les chomins de fer federaux fournissent
une contribution de fr. 20,000 it la liquidation de ladite
compagnie; ils renoncent h toute part do liquidation pour
leurs 233 actions et, sous reserve de cas exceptionncls
(reduction generale du nombre des trains par suite
d'dvenements tout it fait extraordinaires), ils se declarent
prets ä desservir quotidiennement la station de Gelter-
kinden, dans les deux sons, it l'aide d'au moins sept
trains aft'ectes an service des voyageurs.

9. Mesures ordonnees depuis la mobilisation en cue
de red/lire les depeases:

La situation economique creee par la guerre euro-
peenne et les mesures prises par nous pour maintenir,
autant que possible, l'cquilibre linancier des chomins de
fer federaux ont fait l'objet, an fur et ;t mesurc, dc
communications verbales au Conseil d'administration, qui
en a pris acte en les approuvant. Nous donnons ei-
aprfcs, pour les principaux chapitres des depenses, uu
expose do cos mesures et les accompagnons de quelques
explications sur la fagon dont elles ont etc appliquces.

Personnel.

a. Suspension des augmentations de traitements et de

salaires, en vertu de l'arrete du Conseil federal du
11 septembre 1914, ainsi que de tout avancement, sauf
en cas de necessity de repourvoir des postes vacants.

Cette suspension a deploye ses effets jusqu'ii fin 1915,
e'est-h-dire que l'octroi des augmentations periodiques
de traitements et de salaires echues au Ier avril 1915
a ete differe jusqu'au 1er janvier 191G. La decision inter-
disant toute promotion dans une classe ou une fonction
supcrieure, sauf' l'avancement automatique garanti pour
certaines classes, est gbneralement aussi demeuree en vi-
gueur apres cette date. Sur la base dc l'effectif prevu
au budget de 1915, la diminution totale de depenses
due ä la suspension des augmentations de traitements
et de salaires peut etre evaluee ä six millions de francs.

b. Reductions operees sur les traitements et les salaires
du personnel se trouvant au service militaire.

Un arrete du Conseil federal du 5 septembre 1914
et quelques dispositions ulterieures expliquant et coin-
pletant cet arrete, ont prescrit que les fonctionnaires et
employes de la Confederation qui se trouvaient au
service militaire ot revctaient le grade de sous-ofiicier (ser-
gent monte et au-delä) ou d'officier, subiraient certaines
reductions de leur traitement civil basces sur leur solde
militaire (y compris 1'indemnite de vivres). Ces deductions

Out atteint, suivant le grade, de 15 ;'i 90 °/o de la
solde militaire.

Un autre arrete du 7 octobre 1914, emanant de la
meme autorite, a ordonne ce qui suit quant au paiement
du salaire des ouvriers au service militaire:

Les ouvriers qui, depuis trois ans au moins, se trou-
vent sans interruption au service de la Confederation,
touchent le salaire entier s'ils sont maries ou ont charge
de famille, sinon la moitie seulement;

Les ouvriers qui ont moins de trois ans, mais plus
de six mois de service inintcrrompu touchent la moitie du
salaire s'ils sont maries ou ont charge de famille, et les
autres ouvriers fr. 1. 50 par jour.

Les ouvriers ayant moins de six mois de service
n'ont droit ä auc-un salaire pendant leur service militaire.

Ces arretes ont aussi ete appliques, par analogic, au
personnel des chemins de fer federaux.

c. Reduction des effectifs. Nous avons ordonne d'eviter
autant que possible de repourvoir les postes vacants, et de
s'abstenir absolument de eröer de nouveaux cmplois. Cela



permettra line reduction do personnel proportionnce au
trafic. L'application de cette mesure se fait de telle fa§on
que les postes devcnus vacants (par suite de döchs, de
mise ä la retraitc ou de sortie du titulaire) ne sont pas

rcpourvus sans que la uöcessitö en soit suflisannnent
demontröe.

Un certain nombre de fonctionnaires et d'employes,
qui n'ötaient plus capables d'accomplir lcur taclie d'une
manifere süffisante, out ete mis A. la retraite ii la fin de la
periode administrative, soit dhs le Ier avril 1915. Les
apprentis des gares et des trains furcnt informes qu'ils
ne devaient pas compter sur un engagement line fois lcur
apprentissagc terming, et qu'ils devaient par consequent
so mettre en quete d'uu autre emploi.

Par suite de flecbissement du trafic, une partie du
personnel des locomotives fut transferee dans les ateliers.
Malgre cela, l'eff'eetif de ccs derniers n'a pas beaucoup
augmente depuis le mois de juillet 1914. Le personnel
sortant n'a ete rcmplace ni au service de la traction
proprement dit, ni ;1 celui des ateliers. En repartissant
le travail rationnellement et en chargeant certains ateliers
de construirc des wagons couverts d'une necessite urgente,
on a pu dviter jusqu'ici le licenciement d'ouvriers ou la
restriction des licurcs dc travail, e'est-a-dire assurer le
gain de ces ouvriers. '

d. Au moment on fut decrete le service de guerre
des chemins de for, tous les conges et jours de repos
du personnel furent suspendus. On accorda, en revanche,
certains .jours de repos et conges de vacaucc, sous
reserve de rappel en tout temps.

e. Reduction des indemnites de voyages et autres
allocations. A partir du Ier octobre 1914, les indemnites
pour voyages dc service, allouees conformement au röglc-
ment n° 21, ont ete reduites (le 25 °/o, et la duree d'absence
minimum du lieu de stationnement donnant droit 5 une
indemnity a etd elcvee de trois ii quatrc heures. 11 en
rösulte une diminution de depense d'environ fr. 250,000
par an (ii supposer que les voyages de service s'cffectuent
comnie en temps normal).

Donnant plus d'extension cette mesurc, nous avons
ggalement reduit de 25 °/o les indemnites pour travail
extraordinaire dc nu.it au service de la voie et du tele-
graphe, ainsi que celles pour service dans les tunnels,
en taut qu'elles depassent le cliiffre de fr. 1. 50.

/. Etant donuc que, pendant Sexploitation de guerre,
la duree du service du personnel des chemins de fcr est
illimitee (art. 217 de l'organisation militaire), toutes les
prescriptions touchant la retribution dn travail suppleinen-
faire des fonctionnaires, des employes et des ouvriers
ont 6te abrogees tant que durera cette situation. Dans
une an nee normale, les depenses occasionnees par cette
retribution atteignent environ fr. 70,000.

g. Dans le but de realiser d'autres economics, et vu
les difficultes que l'on eprouve ä se procurer des etoffes de
Iaine, l'appendice au röglement n° 23 sur les uniformes
a ete provisoirement modifiö en ce sens qu'h partir du
1er janvicr 1915 la duree de certains cff'ets d'uniforme a,
jusqu'fi nouvel avis, etc prolongee d'une demi-annee

un an. Pour 1915, cette mesure s'est traduite par une
depense en moins de fr. 487,000, chiffre rond.

Construction et entretien.

Ii. Dfes le debut de la guerre les travanx de construction

furent interrompus, sauf ceux dont la continuation
etait dictee par des motifs techniques d'exploitatiou et
de construction. Cette mesure paraissait indiquee, non
settlement pour des raisons d'economie, mais aussi par le
ntanque d'ouvriers capables. Elle eut pour consequence le
licenciement de la plus grande partie des agents provisoires
attaches ä la construction; nöanmoins, on y a procede
avec le plus de mönagements possible.

Les travanx d'entretien, eux aussi, ont ete röduits au
strict necessaire, c'est-ii-dire ce qui ötait indispensable
pour assurer la securite de l'exploitation. Nous avons
ramene, oft cela ötait nöcessaire, 5 cinq ou ä quatre jours
par semaine le temps de travail des journaliers du service
de la voie. Lorsque les circonstances le permettent, on
emploie egalement pour Jes travaux d'entretien du matöriel
moins coüteux, comme par exemple du fil de fer au lieu
dc fil de cuivre.

Le renouvellement de la superstructure a aussi öte
notablement restreint.

Exploitation.

i. Vu le flecbissement du trafic, le nombre des trains
a dejii subi une forte reduction pour l'horaire d'ötö de
1914. L'horaire reduit fut maintenu par la suite, tant
qu'une reprise de ce trafic n'obligea pas ä augmenter
les trains.

On reduisit egalement la composition des trains, c'est-
ä-dire que la lr0 classe fut supprimee dans ceux de voya-
geurs affectes surtout au service local.

Pour la premiere annee de guerre, soit du mois
d'aoüt 1914 ä juillet 1915, la diminution des parcours
atteint, comparativemcnt ä la meme periode d'avant la
guerre, 8,889,500 kilometres de trains, chiffre rond, soit
environ le 24 %• Ce chiffre comprend egalement les
parcours en moins des trains de marchandises. Cette notable
reduction du nombre des trains a entraine une diminution
corrcspondante des parcours de locomotives.

k. Les travaux de reorganisation dn transport des
marchandises et de l'horaire des trains de marchandises,
dejii entrepi'isc avaut la guerre, ont ete poursuivis et
encore developpes. L'application de ces reformes a
produit une simplification des manoeuvres de triage,
une meilleure utilisation des locomotives et des wagons,
et eile a rendu moins urgente la necessite d'agrandir
certaines gares; eile contribuc en outre au transport plus
rapide des marchandises de detail et accelfere la circulation

des wagons. /

Achat et consommation de maUriel.

I. Independamment de la restriction apportee aux
travaux d'entretien et aux achats de materiel, on s'est
efforce d'appliquer la plus stricte economic dans l'emploi
des materianx de tonte nature.



m. Nous avons reussi A rcaliser de notables economies
snr les frais d'impression, ainsi que sur la consommation
du papier, des formnlaires et des foiirnitnres de bureau,
surtout en reduisant les rapports imprimes, en supprimant
les rapports spöciaux pour les budgets et les comptes,
c'est-iVdire en les fusionnant avec ceux-ci, ainsi qu'en ne
faisant plus imprimer ces meines projets par les Directions
d'arrondisscment. D'autres economies purent encore etre
faites par la reduction des imprimes concernant les lioraires,
connne par exemple la suppression du graphique de

route, les restrictions apportees it 1'inipression et ii la
röödition des annexes aux livrets de la marclie des trains,
ainsi que par l'introduction de communications generates
de service rcmplaijant les avis publies en particulier par
cliaque Direction d'arrondissement. Pour reduire la
consommation de papier, certains formnlaires furent etablis
en un format plus restreint; en outre, l'emploi general
de forinulaircs, papier, enveloppes et fournitures de bureau
tut partout röduit au strict necessaire, griice ii un con-
tröle exact des commandos.

n. Des instructions speciales furent publiees en vue
de reduire l'emploi du combustible, des matieres de graissage
et des autres matieres de consommation de l'exploitation
et de la traction.

o. L'amelioration du sgsteme des commandos et le fait
qu'un organe central fat charge des achats de materianx
permirent egalcment de rcaliser de notables economics.
L'ancien mode derequisition des matteres de consommation

qui, par suite de la dissemination des commandos,
presentait dejii des inconvenicnts en temps de paix, s'est
rbvele intenable pendant la guerre actuelle, surtout en
ce qui concerne les produits etrangers. Le service de la
traction et des ateliers fut par consequent charge de se

procurer, outre, les pteces detachers du materiel roulant
qu'il achetait dejit pour tout le reseau des cheinins de fer
federaux, un certain nombre de fournitures acquises
precedennnent par les arrondissements (ateliers ou econo-
mats).' Malgre les difficulties d'importation de tout genre
et les travaux considerables qui en resultent, les com-
mandes purent toutes etre operees; d'autres sont ä la
veillc d'etre adjugees. On a reconnu A cette occasion
qu'independamment de l'uniformite desirable dans l'emploi
du materiel, le fait de charger un seul organe des
commandes pour tout le reseau est pour l'administra-
tion une source de notables avantages economiques.

B. Conseils d'arrondissement.
Pendant l'cxercice, le Conseil du Ier arrondissement

a tenu 4 seances, celui du II6 3, celui du IIP 2, celui
du IVe 4 et celui du V6 2.

A cöte des affaires courantes et de l'approbation

des rapports trimestriels, des budgets et des comptes des
arrondissements, ces Conseils ont traite diverses questions
sous forme d'interrogations, d'intorpellations et de voiux,
et l'un ou l'autre d'entre eux s'est egalcment occupe do
questions d'organisation.

C. Direction generale.
La Direction generale a traitö 1822 affaires en 95

seances. Elle a, en premiere ligne, preparö tous les

projets destinös k etre soumis au Conseil d'administra-

tion. Nous mentionnons en outre les objets les plus
importants que voici:

Generalities.

1. Le 23 decembre, les Chambres föderales ont
adopte le projet d'une loi födörale concernant la
construction d'un cliemin de fer ä voie normale de
Niederweningen ä Deettingen (chemin de fer de la Stirb) comme
prolongement de la ligne Oberglatt-Niedervveningen, ainsi
comju:

„Article premier. L'administration des chemins de
fer federaux est chargee de construire et d'cxploiter un
chemin de fer de Niederweningen k Dmttingeu (chemin
de fer de la vallce de la Surb) d'un öcartement de
1,435 m.

„Art. 2. La ligne est consideree comme chemin de
fer secondaire, au sens de la loi föderale du 21
decembre 1899.

„Art. 3. Ii est pris acte des döclarations des
cantons d'Argovie et de Zurich par lesquelles ils s'engagent

A verser avant le commencement des travaux une
subvention totale de fr 700,000.

„Art. 4. Le Conseil föderal iixera l'epoque il laquelle
la construction devra eommencer.a

Le delai referendaire ötant expire sans qu'il en ait
ete fait usage, la loi est detinitiveinent entree en vigueur
le 15 avril 191(1. Le Conseil federal n'a pas encore pris de
döcision quant ii la date oil commenceront les travaux.

2. Par arretö du 30 novembre It) 15, le Conseil federal
a approuvö la fusion proposee par le Departement des
chemins de fer, d'accord avec nous, de l'Organc de

publicite pour les avis en matiöre de transport et tarifs,
paraissant en langues allemandc ct fi'anqaise, avec les
trois editions (allemande, franqaisc et italienne) de la
Feuillc ofticielle des chemins de fer federaux. Ces deux
organes ont ete remplacös, le 1er janvicr 1916, par une
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publication hebdomadairc en trots hingites, la „Fetiille
offlcielle des chemins de ferqui contient les publications
tarifaires de toutes les entreprises suisses de chemins de

fer et de navigation h vapeur. La redaction de la nou-
velle feuille incombe aux chemins de fer federaux.

3. En cc qui concerne l'octroi des augmentationsperio-
diqttes de traitements et des augmentations reglementaires
de salaires pour l'annee 1916, le Conseil federal a pris
la decision suivante en date du 13 juillet:

„a. Los augmentations periodiques de traitements qui,
d'aprcs les lois sur les traitements des fonctionnaires et
des employes de l'administi'ation föderale, ainsi que des
fonctionnaires et des employes des chemins de fer
federaux, etaient echues au Ier avril 1915, debut de la
pöriode administrative actuelle, de meme que les augmentations

de salaires ou d'indemnites journalieres prövues
par les reglements des salaires pour les ouvriers de
1'administration föderale et des chemins de fer federaux,
ainsi que pour les fonctionnaires et employes provisoires,
les aspirants et les apprentis, — augmentations qui
avait etö suspendues pour l'annee 1915 par arrete du
Conseil fedöral du 11 septembre 1914, sanctionne par
les Chambres, — peuvent etre accordöes par moitie pour
l'annee 1916, h partir du 1er janvier, et les sommes
correspondantes doivent etre portees aux budgets de
1916 de la Confederation et des chemins de fer federaux.

,,b. La question des promotions continue pour le
moment ii etre reglee par la disposition du chiffre 2 de
l'arrete du Conseil federal du 11 septembre 1914, aux
termes de laquelle un avancement ne peut avoir lieu
que s'il est la consequence dirccte d'une vacance due a
un decös, une demission, etc., ou s'il est exige par un
changement necessaire dans la reorganisation d'un
service. Cette prescription ne s'applique cependant pas k
l'avancemcnt automatique du personnel des classes infe-
rieurcs, tel qu'il existe aux chemins do fer federaux."

Le 2 novembre le Conseil federal, modifiant cette
decision, a arretö qu';i partir du Ier janvier 1916 les
augmentations reglementaires de traitements et de salaires
suspendues en 1915 seraient allouees integralement, et
(pie cette nicsure serait egalement appliquee au personnel
des chemins de fer federaux. De ce fait, notre administration

est grevee d'un surcroit de depenses defr. 3,516,130
pom- 1916, en sorte que l'excedent du compte de profits
et pertes, evalue ä fr. 24,988,820 dans le budget du
1er octobre du Conseil d'administration, atteindra la sonmie
de fr. 28,504,950.

Le 29 fevrier 1916, le Conseil federal, s'appuyant
sur l'autorisation que lui avaient donnee les Chambres
(arrete des 21/22 decembre 1915) de depasser d'emblee
de fr. 190,000 le credit budgetaire dans le cas ou les
commis de II0 seraient promus en Iro classc, a decide
ce qui suit:

„a. L'arrete du Conseil föderal du 13 juillet 1915,
est etendu en ce sens qu'en raison de la classification
de traitements et des prescriptions d'avancement propres
aux chemins dc for federaux, cette administration est

autorisee ä effectucr des promotions dans une classe
on it une fonction supericure, avec effet retVoactif au
lor janvier 1916, pourvu que le fonctionnaire ou l'employe
remplisse les conditions exigees en temps normal et
qu'il n'ait touche aucune augmentation de traitemcnt,
ou seulement une fraction de l'augmentation periodique
lögale.

„b. Un credit de fr. 190,000 est ouvert ä la Direction
gönerale des C. F. F. pour la mise ä exöcution de la
disposition qui preeöde."

4. En application de l'art. 15, 2e alinea, de la loi
sur les traitements, le Conseil federal a pris, le 23 avril,
conformement it notre rapport et proposition au Döpar-
tement des chemins de fer, un arrete sur la garantie
des droits acquis an personnel de l'ancienne compagnie
dn St. Gothard pour la pöriode administrative du Ier avril
1915 au 31 mars 1918.

5. La DÜegation internationale pour les affaires da
Simplon s'est reunie ä Berne les 19 et 20 avril et les
12 et 13 octobre. Elle a discute les questions habituelles
d'horaire et de tarifs, ainsi que les comptes de
construction et d'exploitation pour l'annee 1913.

Ces comptes accusent les resultats suivants:

Compte de construction:

Section suisse fr. 36,785,430. 59
Section italienne 40,721,227. 46

Total fr. 77,506,658. 05

Compte d'exploitation:

Total des recettes d'exploitation fr. 1,681,737. 01
Total des depenses d'exploitation „ 1,312,920. 20

Excedent des recettes fr. 368,816. 81

Compte de profits et pertes:

Eecettes totales fr. 437,789.76
Depenses totales „ 2,388,05-1.60

Excedent des depenses fr. 1,950,264. 84

6. Dans la conference d'Olten, tenue le 24 mars avec
les delegues des gouvernements cantonaux de Bale-Cam-
pagne et de Soleure, nous nous sommes declares prets,
conformement aux promesses faites autrefois, a continner
Vexploitation de l'ancienne ligne du Hauenstein Sissach-
Lcenfelfingen-Olten comme chemin de fer sccondaire,
apres la mise en service de la nouvelle ligne Sissach-
Gelterkinden-Olten, et d'y maintenir jusqu'ii nouvel ordre
l'exploitation it double voie. Six trains par jour circu-
leront dans chaque direction, et les jours ouvrables un
train d'ouvriers desservira le parcours Olten-Lieufelfingen-
Olten. Nous avons consenti, aux conditions suivantes, it
l'ouverture des nouvelles haltes do Ramlingen, Buchten
et Trimbach demandöes par les deux gouvernements
cantonaux, savoir:



a. une sommc d'au moins fr. 5000 par halte sera versee
ä titre de contribution aux frais d'etablissement de
ces installations (quai de 100 m de long et petite
halle d'attente avec bureau);

b. les haltes seront uniquement destinees au service
des voyageurs (service local Oltcn-Bäle);

c. les gouverncments cantonaux accepteront cxpresse-
ment le noinbre de trains prevus.

Nous avons communique nos decisions au Departement

des chemins de fer et aux gouvernements de Bfile-
Campagne et de Soleure, et nous avons pris les mesures
necessaires pour que les haltes soicnt terminees ü temps.

7. Le 30 juin, le Conseil d'administration du chemin
de fer Biere-Apples-Morges nous a informes qu'il avait
l'intention de reprendre hii-meme Vexploitation de sa ligne
ä partir du Ier Janvier 1916. Bien qu'en vertu de l'art. 26
du contrat d'exploitation le prochain termc de resiliation
n'eüt ete qu'il fin 1916, nous avons consenti h cette
resiliation anticipee, qui n'entrainait aucune difficulte
pour notre administration. Du fait do cette exploitation
directe depuis le Ier janvier 1916, le contrat passe avec
le B. A. M., le 2 aoüt 1904, pour la cojouissance de la
gare de Morges et l'exploitation de ses lignes, a cessü
d'etre en vigueur, du moins pour ce dernier point.

8. Le Comite de direction du chemin de fer Lac de

Constance-Toggenbonrg nous a infonnes, au commencement

de l'annee, qu'il avait l'intention d'exploiter sa
ligne lui-meme a partir du lor mai 1916. Avant de prendre
une decision definitive, ce comite tint cependant encore
ä savoir si, le cas echeant, nous serions disposes i\ lui
conti er le service de la traction et de la conduite des
trains sur la ligne Wattivil-Rapperswil, des conditions
ü convenir, mais qui probablement correspondraient A peu
pres A celles que les chemins de fer federaux appliquent
aujourd'hui au chemin de fer Lac de Constance-Toggen-
bourg. — Le 6 aoüt cut lieu une conference avec une
delegation de cette compagnie, pour discuter la situation
qui serait crcee par cette reprise d'exploitation et les
dispositions qu'il y aurait alors lieu de prendre. A cette
occasion, nous nous sommes prononces en principe contre
la remise A cette compagnie du service de la traction
et de la conduite des trains sur notre tronqon de ligne,
tout en nous declarant prets A lui faire toutes les
concessions possibles. Apres nouvcl examen, et apres en
avoir discute avec la Direction du IVe arrondissemcnt, le
Comite de direction interesse, (jui n'a soulevö cette question
que pour des raisons d'cconomie, nous soumcttra des
propositions definitives.

9: Au cours de l'exercice, nous avons donnc au
Departement dos chemins de fer notre prbavis sur deux
demandes de concession:

a. Pour un chemin cle fer electrique ä voie etroite de
Zollikofen A Münchenbuchsee. Dans notre rapport du
3 juin, nous avons abouti A la conclusion que les pertes
qui pourraient sc produire dans le service des voyageurs
et peut-etre aussi, plus tard, dans celui des marchandises
ne pourraient pas etre considerees comnie lesant des

interets importants des chemins de fer federaux. Nous
avons par consequent declare ne pas nous opposer ii
l'octroi de la concession requise. Au surplus, nous avons
ajoute que la ligne projetee ne repond gufere 5 un besoin
reel, car Münchenbuchsee est bien desservi par les trains
des chemins de fer federaux, tant dans la direction do
Berne que dans celle do Bienne. La realisation du projet
ne sauraif ainsi procurer un avantage economique de
quelque importance.

Conformement A la proposition du Conseil federal,
les Chambrcs ont accorde la concession par arrete du
19 juin 1915.

b. Pour un chemin de fer ä voie normale de Lucerne
ä Altorf par flergiswil et Staus, et notamment aussi sur
la question, soulevee par les requerants, de la construction

et de l'exploitation de la ligne pur les chemins de
fer federaux. Dans notre reponse du 31 decembre, nous
avons preavisd negativement sur la question de l'etablisse-
ment de la ligne par notre administration, et nous avons
recommande au Departement des chemins de fer d'en-
gager le Conseil federal A proposer A l'Assemblöe föderale

de refuser la concession. Nous nous sommes cependant

declares disposes, pour le cas oil les Chambres
envisageraient que l'importance economique de ce chemin
de fer justifie l'octroi de la concession, ii nous charger
de l'exploitation A prix cofitant, sous reserve d'une majo-
ration convenable pour frais generaux d'administration.

10. La Commission des interets du canton de Zurich
(Kommission für Yerkehrsfragon) nous a communique, en
l'accompagnant d'un exposd des motifs circonstancie, la
resolution qu'elle a prise, apres un examen approfondi,
an sujet des buts les phis immediats de la politique ferro-
viaire snrichoise et de la marche a suivre pour les atteindre
(developpement des correspondances internationales ache-
minees par Zurich, ainsi que du trafic courte distance
et de banlieue, parachevement du reseau des chemins de
fer federaux et installation de la traction electrique, etc.).
Au cours d'une conference qui, sur le dösir de cette
commission, a eu lieu ä Berne le 7 aoüt, avec sa
delegation, certains points de vue errones ont etc redresses;
pour le surplus, nous avons" fait bon accueil fi la
resolution, les auteurs de cclle-ci ayant expressbment declare
vouloir tenir raisonnablement compte de la situation
financiere des chemins de fer federaux.

11. Contrats de cojouissance.

Conformöment nos propositions, le Conseil
d'administration a ratifie les contrats de jonction, de cojouissance

et d'exploitation enumeres au chapitre A, chiffre 6,

page 2 ci-devant. I^es contrats conclus avec l'Etat de
Neuchätel, en sa qualitö de propribtaire du Regional
Ponts-Sagne-Chaux=dc=Fonds, pour la cojouissance de la
gare de La Chaux=de=Fonds, avec le Regional Saigne-
legier-Chaux=de-Fonds, pour la cojouissance do la meme
gare, avec le chemin de fer de la Furka pour la cojouissance

de la gare de Brigue, et avec le chemin de fer
ülectrique ä voie etroite Berne-Zollikofcn pour la cojouissance

de la station de Zollikofen, n'ont plus pu etre
ratifies par le Conseil d'administration avant la fin do
l'exercice.
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12. La duröe triennale de la charge des fonctionnaires
et des employes A poste fixe des chemins de fer federaux
ayant pris fin le 31 mars 11)15, il y a en lieu de pro-
cöder pour le 1" avril a la reelection de tout le personnel
commissionne. Lea precedents titulaires out ete
continues dans leurs fouctions pour une nouvelle periode de
trois ans, sauf certains fonctionnaires et employes qui,
pour des raisons d'Age ou de sante, avaient demande A

etre mis A la retraite A l'expiration de la periode
administrative, ou qui, pour d'autres motifs, n'ont pas pu
6tre conserves. Les emplois qui, pour un motif quelcon-
que, etaient vacants A l'expiration de la periode administrative,

n'ont öte repourvus que dans la mesure oil l'exi-
geaient la securitö de l'exploitation et la marche normale
du service.

13. Le comite central de la Societe Suisse des
employes de chemins de fer et de bateaux A vapour nous
a communique, le 4 septcmbre, un certain nombre de

propositions d'economie ötudiees par lui. Apres les avoir
discutees dans la conference des directeurs du 5 oc-
tobre, nous les avons transmises aux organes compe-
tents pour examen approfondi, en tant que leur
application pratique peut cntrer en consideration et qu'elles
ne rentrent pas dans les mesures d'economie que nous
avons dbjA prevues.

14. Pendant l'exercice, il y a eu deux conferences
des directeurs, dans lesquelles out etc discutes les objets
suivants:

Etablissement et presentation des budgets pour Tan-
nee 191(3, et fusion du budget et du rapport A l'appui;
transformation de la Feuille ofiicielle des chemins de for
federaux et fusion avec l'Organe de publicite pour les
avis en matiere de transports et tarifs; discussion des
mesures d'öconomie proposees par le comite central de
la Societe des employes de chemins de fer et de bateaux
A vapour; mesures disciplinaires A prendre eontre l'emploi
abusif do permis de' libre parcours et de billets
d'employes; delivrance de bons de soupe et de the dans les
depots du service de la traction; mode de notification
de peines disciplinaires.

15. Libre parcours.
a. Nous avons conclu au cours de l'exercice, sur la

base du nouveau rhglemcnt, des conventions sur Vechange
de cartes de libre circulation et de permis pour courses isolees

avec les administrations de transport suisses; nous avons
de meine open'; l'cchange des cartes de 1915 avec les
administrations de chemins de for etrangeres qui ne
l'ont pas compli'tement suspendu pendant la duree dc
la guerre. De nouvelles conventions pom- l'cchange de
permis de libre parcours et de billets A prix reduits avec
les principales administrations etrangferes ne pourront etre
61aborees qu'au retour d'uno situation normale.

Nous avons fait les demarches ndcessaires pour suppri-
mer les caries am/uelles assurees par contrat, en tant qu'il
ne s'agissait pas des contrats impossibles A denonccr
dont parle le chiffro 4 de Tart. (18 revise du röglement
pour l'execution de la loi sur le rachat. Dans la plupart
des cas, acttc suppression a pu s'effectuer sans de trop
grosses difficultds.

b. Deux petitions ont etc adressees au Conseil federal,
Tune par des chefs de service de laDirection generale et des
Directions d'arrondissement, qui desiraient qu'une certaine
extension füt donnee au cercle des fonctionnaires possedant
la carte anuuelle de libre circulation, I'autre par la Federation
du personnel des entreprises suisses de transport, en son
uom et comme mandataire de la Societd suisse des agents
des trains, qui demandait que la faveur du libre parcours
en IL classe fiit etendne ä d'autres categories de fonctionnaires,

et que le passage dans une classe superieure fiit
rendu plus facile aux porteurs de permis. Le Conseil
federal a repondu negativement, aprhs nous avoir
demande notre avis.

c. Au cours de l'exercice, nous avons delivre 791
cartes annnelles cle libre circulation, valables sur tout le
reseau des chemins de fer federaux, sur certains arron-
dissements ou certains parcours (en 1914, 3857 cartes).
Les cartes de lre classe pour tout le reseau, delivrees par
le Departement des chemins de fer A 34 fonctionnaires
de sa division technique, on vertu du chiffre 1er de
l'art. (38 revise du reglemcnt d'execution de la loi de
rachat, ne sont pas comprises dans le chiffre qui precede.

d. Les fonctionnaires, employes et ouvriers de notre
administration, ainsi que les membres de leur famillc,
ont reQu 313,518 permis pour courses isohles (hors service)
sur les lignes des chemins de fer federaux ^ il cm a ete
dülivre 15,875 aux agents d'autres entreprises de chemins
de fer et de navigation A vapeur.

16. Le tableau qui figure dans les annexes statistiques
jointes A ce rapport renseignc sur Vetat dn personnel de
la Direction generale et des arrondissenients.

Le nombre des fonctionnaires et employes A traite-
ment fixe a atteint une moyenne annuelle de 25,316 unites,
celui des employes A la journee de 10,508, ce qui donnc
un total de 35,824 agents, vis-A-vis de 37,41(3 en 1914.

Fonctionnaires touchant Employes engages
un traitement annuel A la journee

A la Direction generale 742 31
au Ier arrondissement 5,418 2,025

11°
j) 1J- « 5,886 3,001

III011 aai ii 5,4(33 1,973
TV 3,52(3 1,607
V°n * 4,281 1,871

25,31(3 10,508
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I. Departement des finances.

a. Comptes.

1. Le resultat de 1'exercice 1915 se ressent egale-
nient dans une forte mesure des effets de la guerre
europecnne. On constate avec plaisir, e'est vrai, que les
recettes d'exploitation, s'elevant A fr. 176,271,287, ont
döpasse les previsions budgetaires de fr. 8,686,716, mais
elles sont demeurecs de fr. 7,267,394 au-dessous de Celles
de 1914. D'autre part, les depenses d'exploitation, qui
ont atteint fr. 125,529,063, ont pu etre reduites de
fr. 9,665,475 vis-A-vis du cliiffre de l'annee precedente
et de fr. 3,319,367 en regard de celui du budget, en
sorte que l'excedent d'exploitation de fr. 50,742,223
depasse encore de fr. 2,398,081 celui de 1914 et de
fr. 12,006,083 celui prevu au budget.

Le compte de profits et pertes accuse un sokle passif
de fr. 16,630,119, qui atteint la somme de fr. 25,826,206
si l'on y ajoutc celui de fin 1914, soit fr. 9,196,087.

Pour plus de details, nous renvoyons aux comptes
annuels et aux explications qu'ils contiennent. Le coefficient
d'exploitation, apres etre montü de 66,94 A 73,00 de 1913
A 1911, est redescendu A 71,21 en 1915.

2. Par arrete du 7 novembre 1913, le Conseil federal
a public une nouvelle ordonnance sur l'etablissement et
la presentation des comptes et bilans des entreprises de
chemins de fer, applicable dös le Ier Janvier 1915 et
abrogeant Celle du 25 novembre ¥884, La nouvelle
ordonnance tient notamment compte de la construction
et de l'exploitation des installations pour la traction elec-
trique, ainsi que de la production de l'cnergie par le
cheinin de fer. Elle permet en outre une separation plus
rationnelle entre les comptes de construction et d'exploitation

des services dits auxiliaires (economats, ateliers, usincs
electriques, etc.) et ccux dc construction et d'exploitation
du chemin de fer proprement (lit. En application de
cctte ordonnance, nous avons etabli un nouveau schema
des comptes de construction et d'exploitation des cliemins
dc fer federaux, et, pour ce dernier, les sous-rubriqucs
ont et6 adaptees aux exigences de la comptabilite de
l'entreprise. Le compte de construction it fin 1911 a ete
transforme conformemeut aux nouvelles prescriptions ct,
le Ier janvier 1915, reporte dans l'ordre des nouvelles
rubriques. A partir dc 1915, toute la comptabilite des
chemins de fer federaux est tenuc conformcment aux
dispositions de cette ordonnance.

3. En vertu de l'arrete du Conseil federal du 11

septembre 1914, pronongant la suspension de toutes les
augmentations de traitements et de salaires, les augmentations

periodiques echues au loravril 1915 n'ont pas
ete allouöes, en sorte que le compte de 1915 a bene-
ficie d'un notable dögrövement.

Les mesures que le fldchissement de trafic occasionne
par la guerre europeenne a oblige de prendre pour
diminuer les depenses sont enumerees au cliapitre A,
chiffre 9, pages 3 A 5 du present rapport.

b. Caisse et service des titres.
1. II a et6 procede A 11 verifications de la caisse

principale et it 3 verifications partielles des titres des
differents portefeuilles; elles n'ont donne lieu A aucune
observation speciale.

2. Nous avons commence, le 15 fevrier, le renou-
vellement des 500,000 feuilles de coupons de 1'emprunt
3^2 % des chemins de fer federaux de 1899/1902, series
A A K. Cette operation a etc passablement entravee par
la guerre; le 31 decembre, il restait encore 39,169 feuilles
Si renouveler.

3. Pour faire face A nos besoins de tresorerie, nous
avons renouvele et emis des rescriptions pour une somme
de fr. 24,500,000; en revanche, nous en avons rem-
bourse pour fr. 3,500,000. A la fin de l'annee, le
montant de cos rescriptions s'elevait done encore A

fr. 21,000,000.

4. Suivant le desir exprime au sein de notre
Commission permanente, nous avons mis A l'ötude la creation
d'un Grand-livre de la dette des chemins de fer federaux
destine Afaciliter 1'emprunt, äl'interieur du pays, des fonds
necessaires aux besoins courants de la construction, tout
en evitant les inconvdnients de tout genre inhdrents Si

l'dmission de titres au portcur. Nous avons, en meine
temps, consulte A, ce sujet des experts choisis dans nos
milieux financiers. Nos travaux, qui sont assez avances,
feront 1'objet d'un rapport special.

5. A la suite de la fusion, au Ier janvier 1915, de
la caisse de pensions et de sccours du St. Gothard et
du fonds de secours et de pensions du Jura-Ncuchätelois
avec notre caisse de pensions et de secours, nous avons
place dans le portefeuillc de cettc derniere toutes les
valeurs appartenant aux deux premieres.

6. Le taux de tous nos bons de ddpöt des chemins
de fer federaux places dans le portefeuille de la caisse
de pensions et de secours a etc eleve, jusqu'A nouvel
avis, de J'/t A 4J/a %, avec effet retroactif au lor janvier

1915.
Nous avons attribue A ladite caisse, pendant l'annöe,

pour fr. 9,309,000 de ces bons. Leur montant total A

fin decembre s'öleve A fr. 95,509,000.

7. Los prets hypothecaires que nous avons accordes,
pendant l'annee, pour compte de la caisse dc pensions
et de secours se repartissent comme suit:

ct. A des fonetionnaires et employes de notre administration,

46 prets en 1er rang, garantis par des
immeubles habites par les debiteurs eux-memes,
pour une somme de fr. 434,600

b. aux societes cooperatives de construc¬
tion des employes du chemin de fer,
4 prets cn 11° rang „ 622,700

Total fr. 1,057,300

2
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8. Nous avons procede ii 11 tirages au sort de titres
de nos diffdrents emprunts, pour un total de 9283 titres.
Le montant des obligations remboursecs pendant l'annee
se trouve au cbapitre des emprunts consolides, page 105.

1). Le montant des titres et coupons presents de
nos differents emprunts s'est dleve pendant l'annee it
fr. 7,079. 12, somme que nous avons comptabilisee en
recette.

10. Au 31 decembre, les actions et bons de jouissanee
JuraSimplon restant a rembourser sont egalement arrives
it prescription. Leur montant de fr. 1(55,590. 05 a ete
attribuö it la Societö de secours en cas de deces du
personnel des chemins de for federaux, conformement
ii la decision de l'assemblde generale des actionnaires
du Jura-Simplon du 29 novembre 1905.

c. Publicite.
Le mouvement des etrangers en Suisse, brus(iuement

interrompu en aoiit 1914, s'est effectue pendant 1'exercice
dans des conditions constammcnt def'avorablcs; il en est
rösulte une forte diminution de l'activite de nos agences.
Les reeettes de cellcs de Paris et de Londres, qui s'oe-

cupent dc la vente des billets, baisserent ainsi dans une
notable mesure.

En Amerique, le bureau de New York soutint 1 'in-
teret manifeste par le public ä l'egard de l'annee suisse
et dos institutions humanitaires creees en Suisse au cours
de la guerre mondiale, en publiant de nombreux articles
et illustrations. Les agences des eliemins de fer federaux
ayant etd souvent appelees ii fournir snr la situation
interne de la Suisse des renseignements authentiques
qu'elles ont toujours ete en mesure de donner, on peut
dire qu'elles ont deploye, malgre la stagnation moraen-
tanee du mouvement des etrangers, une activite precieuse
et utile aux interets du pays.

II. Departement commercial.

a. Gen6ralit6s.

1. Les non/s de stations suivants ont ete modifies, 5
la demande de localites interessees:

„Wohlen-Villmergcn" remplace par „ Wollten" des le
Ier mai;

„Nouveau-Soleurc" remplace par „Soleare-gare principal
et „Vieux-Soleure"' par „Solenre-Oiiest" des le lermai;

„Roggwil" (Berne) remplace par „Roggwil-Wynau"
des le Ier janvier 191(3.

2. Les nonvelles lignes snisses ci-apres ont ete livnies
;'i l'cxploitation pendant l'annee:

a. le Ier juin, un premier trongon, Brigue-Oberwald, et
le Ier juillet un deuxieme trongon, Oberwald-Gletsch,
du chemin de fer de la Furka ;

b. le 5 juillet, le chemin de fer electriqne it voie etroite
Loiche C. F. F.-Loöche-les-Bains ;

c. le 4 .juillet, le trongon Papiermiihlestrasse-Bern-Korn-
liausplats du chemin de fer dn Worblenthal;

d. le Ier septembre, la ligne ä voie normale ITnttwil-
Eriswil;

e. le Ier octobrc, la ligne it voie normale Montier-
Longeau /

/. le 12 octobre, le troncon Heerbrugg C. F. F.-Diepoldsau
des chemins de fer rontiers dn Rhin.

3. Le 1(1 mai a etc ouverte ä l'exploitation la ligne
Frasnc- Vallorbe des chemins do fer de Paris ii Lyon et
it la Möditerranec.

4. La conference commerciale des enterprises de transport

et des intercsses an träfe a tenu deux seances.

Trois nouvelles entreprises s'en sont fait recevoir; ce
sont les chemins de fer Sursee-Triengen, Soleure-Berne
et Bienne-Montmenil. La commission des interessis au trafic
(voir rapport de gestion de 1914, page 98, chiffre 10) a subi
les modifications ci-apres: M. Michel, depute, representant
de la Societd suisse des arts et metiers, a donne sa
demission et a ete remplace par M. le Dr Tschumi, con-
seiller d'Etat, president de cotte soeiöte; M. le conseiller
national Jenni ayant aussi donne sa demission, la Ligue
suisse des paysans a nommö un nouveau roprösentant
en la personne de M. le Dr C. Moser, conseiller d'Etat.

5. Ont adhere it la convention concernant le service
direct des vogagenrs, des bagages, des ariiinaux et des

marchandises, du Ier janvier 1910: les chemins de i'er
electriques rontiers du canton de Zoug, ainsi que les
chemins de fer Loecho-Loöcbe=les=Bains, Soleure-Berne
ct Huttwil-Eriswil.

b. Service des voyageurs.

1. Les travaux de revision des tarifs-voyageurs ne-
cessitds par Parrete federal du 22 dtjceinbre 1914 modi-
fiant la loi sur les tarifs des chemins de fer federaux
(elevation des taxes d'aller et retour) ont ete completement
effectues, en grandc partie dejä pour le Ier mai, en ce
qui eoncerne le service interne et direct suisse. Un
certain nombre de chemins de fer prives se sont decides,
quelques-uns d'entre eux en majorant en consequence les
distances d'application, :i adopter le nouveau bareme des
taxes normales des chemins dc fer federaux, ce qui a
simplitie l'elaboration des tarifs pour le service avec ccs
chemins de fer et en transit par leurs lignes.
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2. En service international, l'elevation des taxes d'aller
et retour des chemins de fer federaux s'cst heurtee ä
diverses diflicultes en raison de la situation internationale.

Sauf en ce qui concerne les tarifs de transit, la
situation a cependant pu etrc en grande partie regularisee
avant la fin de l'annec; les seuls tarifs encore en suspens
sont ceux pour le service avec les chemins framjais de
l'Est et du Nord, ainsi qu'avec la Belgique et l'Angleterre.

3. Un nouveau tarif interne des abonnements est entre
en vigueur le 1er scptembre. La revision du tarif visait,
d'une part, k relever le prix des abonnements par suite
de l'augmentation des taxes d'aller et retour, et, d'autre
part, ä simplifier considdrablement le regime excessive-
ment compliquö des abonnements pour parcours
determines. Ces deux buts ont ete atteints.

Le nouveau tarif est aussi applicable sur l'ancien
reseau du St. Gothard; il realise de notables avantages
pour la population de cette contree, en particulier pour
les ouvriers, qui ne beneficiaient jusqu'alors d'aucun tarif
special d'abonnements ii prix reduits röpondant ä leurs
besoins.

4. Sur notre proposition, la conference commerciale
des entreprises de transport et des interessös au tralic
a decide d'elever les taxes d'aller et retour da tarif
general suisse pour le transport de soeiätes et d'ecoles dans
la meme proportion que les taxes d'aller et retour
ordinales, dont elles sont derivees. Cette mesure a etc
appliquee par la publication du Ier supplement audit
tarif, entre en vigueur le l"juin.

5. LYdevation des taxes pour les billet's ordinaires
d'aller et retour a aussi necessite l'augmentation du prix
des billets combinables pour le service suisse et international
(du Verein), ainsi que des billets circnlaires ä itineraire
fixe. Ces billets beneficiaient jusqu'ici, comme ceux d'aller
et retour, d'une certaine reduction en pour-cent sur les
taxes normales de simple course. D'entente avec le
Departement des chemins de fer, nous avons decide de
fixer les nouvelles taxes comme suit:

a) Billets combinables pour le service suisse et
international. La reduction etait jusqu'ici de 20 % pour la
Ire et la II6 classe et de 25% pour la III6; eile sera
desormais do 10% pour la lre classe, de 12,5% pour
la II6 et de 15 % pour la 111°.

b) Billets circnlaires ä itineraire fixe.
1° Pour les distances d'au n/oins 200 km. Comme on

peut aussi obtenir des billets combinables suisses au lieu
de ces billets circulaires, il est accorde pour ceux-ci la
meme reduction que pour les premiers (v. lettre a).

2° Pour des distances inferieures ä 200 km. La
reduction sur ces billets circulaires etait jusqu'ici de 20 %
pour toutes les classes. Lc principe, d'aprös lequel on
ne peut pas revendiquer pour les voyages circulaires de
moins de 200 km une aussi forte reduction que pour
ceux de plus grande longueur, a etc adopte pour les
trois classes. Cette reduction a ete fixee k 5 % de moins
que pour les billets combinables, soit ä 5 % en Ire classe,
7,5 % en II" classe et 10 % en III6 classe.

Cette mesure est entree en vigueur le lor mai pour
les billets combinables et les billets circulaires it itind-
raire fixe en tralic suisse, et lc l6rjuin pour les billets
combinables du service international.

6. La conference commerciale s'est occupee de 110111-

breuses questions touchant le service des abonnements

generaux. Elle a pris les decisions suivantes:

a. Admission de nouvelles entreprises ä participer au tarif:
Montreux-Oberland bernois, des le l6rmai;
Moutier-Longeau, dös le jour de la mise en exploitation

(Ier octobre);
troneon Heerbrugg-Diepoldsau des chemins de fer

routiers du Rhin, dös le 1er janvier 1910;
nouvelle ligne du Ilauenstein et ligne Brienz-Inter-

laken des chemins de fer federaux, dös la date
de leur mise en exploitation;

Soleure-Berne (tron^on Soleure-Zollikofen), des le
jour de la mise en exploitation.

b. Augmentation de 10 % des prix de toutes les series
et classes ä dater du 1er mai 191(1, et rendition du
tarif pour cette epoque.

Les questions suivantes ont dü etre ajournees, parce
qu'elles obligent ä faire, sur l'utilisation des diverses
sortes d'abonnements, des recherches qui ne pourront
etre ordonnües et opörees qu'au'retour d'une situation
normale:

a. Adoption de nouveaux prineipes pour l'admission
d'autres administrations de transport ä participer au
tarif des abonnements generaux, et apurement de
3a liste actuelle des administrations interessees, dans
lc sens de retranchements a apporter ä cette liste.

b. Introduction d'abonnements d'arrondissements ou
partiels.

c. Changement du mode de repartition des recettes
provenant des abonnements generaux.

7. Une nouvelle instruction, condensant les dispositions

precedemment prises par voio d'instruction, a etö
publiöe pour le 1er avril au sujet de l'expedition et de
la taxation des transports militaires pendant l'occupation
des frontiöres (exploitation de guerre).

8. Des taxes reduites ont ete concödees pour le transport

des prisonniers de guerre blesses, allemands et franpais,
a travel's la Suisse (Geneve-Constance-Genöve), ainsi que
des prisonniers malades hospitalises en Suisse.

9. Voici quelques donnces sur le produit des abonnements

generaux, en regard desquelles nous faisons figurer
les ehiffres corrcspondants de la derniere annöe normale,
c'est-ä-dire de l'exercice de 1913:
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Nombre de cartes Difference Difference

1913 1914 1915 1915/1913 1915/1914
53,245 39,2(14 51,295 — 21,950 — 7,969

Les recettes ont atteint:

a. Pour les abonnements generaux a court terme.

Au total Part des C. F. F.

Fr. Fr.

1913 2,439,489 1,925,211
1914 1,414,573 1,116,975
1915 806,859 651,318

Difference 1915/1913 — 1,632,630 —1,273,893
1915/1914 — 607,714 — 465,657

b. Pour les abouneiueufs generaux ä long terme.

1913
1914
1915

Difference 1915/1913
1915/1914

Au total

Fr.

6,096,585
5,220,492
4,898,357

Part des C. F. F.

Fr.

4,947,765
4,377,171
4,224,216

1,198,228
322,135

— 723,549
—152,955

Pour tons les abonnements generaux ensemble.

Au total Part des C. F. F.

Fr. Fr.
1913 8,536,074 6,872,976
1914 6,635,065 5,494,146
1915 5,705,216 4,875,534

Difference 1915/1913 —2,830,858 —1,997,442
1915/1914 — 929,849 — 618,612

Ainsi qu'il l'allait s'y attendre, le nombre et le pro-
duit des abonnements generaux ont de nouveau diminue
it cause de la guerre. Ce reeul interesse surtout les
abonnements ä court terme; pour ceux a long terme, la
diminution est relativement modiquc vis-ä-vis du dernier
cxercice, et memo en regard de l'aimee normale 1913.
Pendant le dernier trimestre, les abonnements ä long
terme accusent meme un rcndeinent plus eleve que
pendant la pdriode correspondante de 1913.

10. Le produit des billets coinbinables suisses a aussi
fortcment diminue. II a atteint:

En 1913

„ 1911

„ 1915

Difference 1915/1913

„ 1915/1914.

En tout

Fr.
2,454,940
1,536,094
1,024,525

Part des C. F. F.

Fr.

1,604,308
1,063,999

813,881

1,430,415 —790,427
511,569 —250,118

11. Le produit des billets combinables de 1'Union des
administrations allemandes de chemius de fer a atteint:

En 1913

„ 1914

„ 1915

Recettes totales
des administrations

suisses

Fr.

3,522,183
1,986,551

93,876

Part des C. F. F.

Fr.

2,753,164
1,563,714

97,403

Difference 1915/1913
1915/1914.

— 3,428,307 —2,656,061
— 1,892,675 — 1,466,311

Ce tratic est pour ainsi dire nul, par suite de la
guerre.

Le chemin de fer Righi-Kaltbad-Scheidegg a aussi
cesse d'y participer.

12. Les bureaux de vogages charges de la vente de
billets pour des parcours des cliemins de fer fedöraux
accusent les chiffres ci-aprüs, compares ä. ceux des deux
exercices precedents:

En 1913

Fr.

2,784,570

En 1914

Fr.

1,696,126

En 1915

Fr.

176,853

Difference
1915/1913

Fr.
2,607,717

Difference
1915 1914

Fr.

1,519,273

A ce service ont adhere pendant Pannec les cliemins
de fer Aigle-Sepey-Diablerets, Sicrre-Montana-Vermala et
Loeche—Loeehcdes-Bains.

En revanche, ceux du Sauitis et de Righi-Kaltbad-
Scheidegg s'en sont retires.

Commo il s'agit presque exclusivement de voyageurs
venant de l'etranger, ce recul enorme n'a rien de sur-
prenant, vu l'etat de guerre oil se trouvent la plupart
des Etats europdens.

13. La vente des billets par nos propres agences a

aussi fortcment diminuA

14. Des supplements au reglement n° 28, concernant
l'octroi de billets d'emploges en service interne des cliemins
de fer federaux et it celui sur le meme objet en service
direct entre les entreprises de transport suisses, ont etc
mis en vigueur le Ier .juillct. lis contiennent surtout des

prescriptions nouvellcs sur 1'utilisation des classes et suites

declassements.

c. Service des animaux.

A la demande du Departement suisse de ragriculture,
la faveur du retour gratuit accordee pour les clievaux
d'elevage a aussi ete etendue aux juments conduites aux
stations de monte privies rcconnues par la Confederation.

d. Service des marchandises.

1. Dans le traite conclu les 19/30 mars 1907 avec
le chemin de fer Soleure-Moutier pour regier les relations
et rapports rec.iproqiies de concurrence dans le service
des marchandises, on a admis pour le parcours Soleure-
Moutier une distance d'application de 41 km; cette
distance a et6 ramcnee A 35 km lors de 1'ouverture it l'exploi-
tation du chemin de fer Moutier-Longeau. Le Soleure-
Moutier nous ayant demande de maintenir telles quellcs
les autres dispositions du traite, nous nous sommes de-
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claresd'accord d'appliquer celui-ci provisoirement jusqu'au
Ier janvier 1917, sous reserve d'en demander le rema-
niement diss l'instant oü l'enquete sur les eff'ets de cette
concession en etablira l'opportunite.

2. A teneur de l'art. 2, lettre c, de la convention
conclue le 3 juin 1909 avec la Direction de la compa-
gnie du chemin de fer ((es Alpes bernoises Berne-Loetsch-
bcrg-Simplon en vue de regier les relations reciproques
et les rapports de concurrence dans le service des mar-
chandises avec le chemin de fer Montier-Longean et en
transit par cette ligne, le trafic doit etre reparti, lorsque
la distance tarifaire la plus courte s'obtient par cette
derniere ligne, k raison de 70% par le Mouticr-Lon-
geau et de 30 % par Sonceboz. Pour simplifier l'ache-
minement, nous sommes convenus avec la Direction de
cettc compagnie de diriger egalenient la part de trafic
dos 0. F. F. (30 %) par le Moutier-Longeau, et noil plus
par Sonceboz, moyennant quoi les C. F. F. recevront k
titre d'indemnite le jiO % du produit net que donne k
la ligne Moutier-Longeau l'ensemble du trafic-marchan-
disos transitant par cette ligne.

3. La conference commerciale a discute, a sa seance
du 10 juin, ä Berne, un certain nombre de modifications
et d'adjonctions aux prescriptions generales de tarif avec
classification des marchandises, le remaniement de la
nomenclature des marchandises du tarif exceptionnel
n° 3 pour denrees alimentaires en vitesse acccleree, ainsi
qu'une demande d'admettre la boisson non-alcoolique
„Flor-Sana" au benefice du tarif exceptionnel n° 1 pour
le transport de la bifere en grande vitesse. Les modifications

et adjonctions qu'elle a decide d'apporter aux
prescriptions generates de tarif et a Y instruction s'y rap-
portant ont ete mises en vigueur par voie de supplements.

4

4. Les entrepots de Brigue (rapport de gestion de 1914,
page 107,chiffre2 ducliapitre<f)ontöteagrandisparla
construction d'unc nouvelle halle pouvant contenir de 20,000
k 30,000 sacs de cereales. Le rfeglement et tarif de ces
entrepots est en principe identique ü ceux des entrepots
de Morges et de Brunnen.

5. II a etc apporte aux tarifs exceptionnels n" 6 pour
cereales, etc.. n° 14 pour engrais, etc., u° 18 pour bois
et fourbe, n" 19 pour pierres, etc., n° 20 pour lionilles,
etc., et n° 21 pour set d'origine Suisse, les modifications
nöcessitees par l'ouverture de la ligne Moutier-Longeau,
par la participation du chemin de fer Huttwil-Eriswil et
du chemin de fer d'Appenzell, ainsi que celles dues ii
l'ölevation des distances d'application des chemins de fer
Oensingen-Balsthal, de l'Emmenthal, Berthoud-Thoune, du
Wynenthal, Aarau-Schoef'tland, Bulle-Eomont, du Sud-Est
suisse, Langenthal lluttwil, Iiuttwil-Wolhusen, Pont-Bras-
sus, du Yal-de-Travers et Sursee-Triengen.

Differentes taxes exceptionnelles ont ete introduces
pour le transport de viande fralche d'aprös le tarif
exceptionnel n° 4, afin d'accelerer l'cxpedition par d'autres
voies d'acheminement que celles prevues dans le tarif.

Le texte allemand du tarif exceptionnel n" 8 pour
glace a etc rectifie de maniere k ne laisser subsister
aucun doute sur l'admissibilite de la glace artificielle au
benefice de ce tarif.

6. U a etc accorde des reductions de taxes:

I. En service interne:

a. pour le gravier et le sable de Birmeusdorf (Zurich)
k Bonstetten-Wettswil;

b. pour la chaux d'origine suisse destinee la fabri¬
cation de carbure de calcium de Ilorgen ä Aarau
C. F. F., Coire, Gampel, Gurtnellen et Hothen, de
Nctstal k Aarau C. F. F. et Waldshut, et d'Eclepens
et Vouvry ä Martigny C. F. F.;

c. pour le sable siliceux et qnartzeux de Court, Mal-
lcray-Bevilard, Moutier, Reconvilier et Tavannes ;i
Viege.

II. Four /'exportation:

a. des briques et carreanx ä bätir en ciment d'asbeste
de Niederurnen et Oberurnen ü Chiasso transit ;i
destination des pays d'outre-mer;

b. du ciment de Liesberg k Bouveret-frontiere, de
St-Sulpice, Luterbach et Reuchenette ii Delle-fron-
tierc, et de Lutry, Roche (Vaud) et Vouvry a Val-
lorbe transit.

7. La gratuite de transport a ete accordee:

a. poui les clons adresses ä Aarau C. F. F., connne
expeditions partielles, pour le „eomite argovien de
secours pendant la guerre" ;

b. pour les dons destines aux civils etrangers evacues
apres internement.

8. De nouvelles prescriptions sur I'expedition des
marchandises ont et6 publiees pour lc trafic avec le chemin
de fer d'Appenzell et le Steffisbourg-Thonne-Interlaken.

9. Ont ete sounds k la convention internationale sur
le transport cle marchandises par chemins de fer:

le chemin de fer electrique ä voie normale Orbe-
Chavornay ;

le nouveau tron§on C. F. F. de Yallorbe-gare ä la fron-
tiere (direction de Frasne);

le chcmiu de fer Hnttwil-Eriswil;
la ligne Moutier-Longeau;
le chemin de fer d'Appenzell.

10. Le nouvel explosif „Cheddite 60 A" (compose de
chlorate de potasse et de petrole) a ete compris dhs le
1er aoüt dans l'annexc V au rdglement de transport suisse,
en sorte qu'il est admis au transport conditionnel sur
les chemins de fer suisses.
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11. La presque totalite des chcniins de fer prives
auprös desquels des demarches avaient etc faites dans ce
but ayant. adhen' ü 1'unification des tarifs-marchandises
suisses sur les bases adoptees par les chemins de fer
föderaux, unilication ä laquelle on travaille depuis long-
temps döjfi, quelques tarif's ont pu etre ödites ä nouveau.

Douze nouveaux tarifs-marchandises et 18 supplements
des tarifs existants ont ete mis en vigueur le jonr de

l'onverture du chemin de fer Moutier-Longeau it I'exploitation

(1er octobre).

12. Les modifications necessitous par l'ouverture de
la lignc Moutier-Longeau ont ete apportees, en trafic avec
la France, aux tarifs de frontiere ouest. A cette occasion,
les stations de Gelterkinden et Tecknan, situees sur la
nouvelle ligne du Hauenstein, ainsi que les chemins de fer
Moutier-Longeau, Hnttwil-Eriswit et du Worblenthal ont ete
admis a participer ä ces tarifs.

13. En raison des evönements politiques, on a sus-
pendü jusqu'it nouvel avis la validite de tous les tarifs
pour le service des marchandises germano-italien, mention-
nes au chiffre 22, page 113, du rapport de gestion de 1914;
l'applieation de ceux cle grande et de petite vitesse pour
le service direct entre Bale et Londres a en outre dii etre
suspendue a la demande des South Eastern and Chatham
Railway.

14. La conference de V union austro hoiigroise—snisse,
laquelle nous nous sommes fait ropresenter, a eu lieu

;'i Munich, le 22 septeinbre, pour discuter les affaires
courantes.

I

15. La tarification des marchandises a ete contrdlee
pendant l'annee ii 11 gares et 68 stations.

e. Contröle des recettes et decomptes.
1. L'elevation des taxes d'aller et retour, appliquee

dös le lor mai, a necessite pendant les quatre premiers

mois Vimpression de 22,000,000 de nouveaux billets, en plus
de l'approvisionnement courant.

2. Les administrations des chemins de fer beiges
ayant cesse de fonctionncr tot aprös le debut de la guerre,
les decomptes qu'elles avaient ä etablir pour le trafic des
derniers mois avant l'ouverture des hostilites font tou-
jours defaut, et nos creances resultant de ce trafic lie
sont pas encore reglees. Les röglemcnts de comptes sont
egalement en souffrance pour divers autres trafics intcr-
rompus par la guerre.

3. II a ete opere aux stations, entrepots et sur les
bateaux du lac de Constance 1713 verifications de caisses
et de livres, se repartissant comme suit:
Arrondissements I II III IV V

493 291 384 330 215

Six fonctionnaires ont ete revoques et tieferes aux
tribunaux pour des irregularites dans la tenue de leurs
caisses.

4. Les changements suivants se sont produits dans
l'etat des credits pour frais de transport:

Arrondissements

1 11 III IV V Total

Nouveaux credits ouverts Hi 30 25 18 10 99

Credits existants modifies 38 65 78 26 5 212
Credits supprimes 16 40 12 16 9 93

Ensemble 70 135 115 60 24 404

Etat au 31 decembre: 1884 credits (1878 en 1914).

a. Nous donnons ci-aprös un tableau comparatif des
recettes d'exploitation des chemins de fer federaux pour
les annees 1914 et 1915, y compris Celles de la
navigation ä vapeur sur le lac de Constance, et nous ren-
voyons ä l'explication relative aux fluctuations du trafic
qui fait suite ;i ce tableau.

i

t
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Recettes d'exploitation des chemins de fer federaux.
1914 1915 Compardes k 1914

2800 km en janvier et fevrier
2802 km dp mars ;l ddcembre

A. Trafic du chemin de fer. 2802 km en plus en moins

Fr. % I. Produit du transport des Fr. 7« Fr. Fr.

72,133,759. 05 41,18 voyageurs 56,116,761. 33 33,59 — 16,016,997. 72
11. Produit du transport des

bagages, des animaux et
des marchandises:

6,855,423. 79

2,929,530. 69
3,91

1,67

1. transport des bagages
2. „ animaux

4,768,598. 17

3,260,873. 34
2,80

1,95 331,342. 65
2,086,825. 62

91,387,037. 39 52,17 3. „ marchandises 101,177,343. 25 60,57 9,790,305. 86 —

101,171.991. 87 57,75
III. Produit des transports

postaux

109,206,814, 76 65,38 8,034,822. 89 —

1,862,309. 25 1,07 1,721,505. 70 1,03 — 140,803. 55

175,168,060. 17 100,00 Total 167,045,081. 79 100,00 — 8,122,978, 38

Fr. 7»

B. Exploitation des bateaux ä

vapear sur le lac de Constance.
Fr. "lo Fr. Fr.

199,613. 77
14,050. 16

1,488. 25

27,72
1,95

0,20

I. Transport des voyageurs
II. „ bagages

III. „ animaux

88,682. 03
7,834. 24

550. 51

18,,5
1 ,0,
0,11

—
110,931. 74

6,215. 92
937.74

502,592. 14 69,77 IV. „ marclian
dises 388,859. 62 79,oo — 113,732. 52

2,600. — 0,36 V. Transports postaux 2,600. — 0,53 — —
720,344. 32 100,00 Total 488,526. 40 100,oo — 231,817. 92

On voit par la lettre A du tableau ci-dessus qu'en
regard de 1914, le produit du trafic du chemin de fer
a de nouveau baisse de fr. 8,122,978. 38, c'est-ä-dire
de 4,or %. ^es recettes comprennent une somme de
fr. 3,109,920 pour des transports militaires effectues
pendant les inois de novembre 1914 ü fin aoüt 1915; les j

indemnitös pour les transports executes en aoüt 1914,
lors de la mobilisation generale de l'armee, et ulterieure-
nient lors des noftvelles mises sur pied, seront payees
plus tard. Les diverses categories de trafic accusent,
vis-ä-vis de l'exercice precedent, les differences en pour-
cent ci-apres:

Transport des voyageurs
Transport des bagages
Transport des animaux
Transport des marchan-

discs

— 22,2i % (1914: —14,72 °/o)
— 30,.u% (1914:—19,00 %)
+ 11,31 % (1914: +13,50 %)

4- 10,71 % (1914: —13,48 %)

Nous avons au surplus ä relever les points de detail
ci-apres :

Service des voyageurs.
La diminution de recettes est- de fr. 16,016,997. 72.

Si l'on compare les resultats de l'exercice ü ceux de
la derniüre annee normale, soit 1913, on constate que
les recettes de 1915 atteignent le 66 % de celles de
1913. Vis-ii-vis des divers mois de 1914, les differences
sont les suivantes:

Janvier
Fevrier
Mars
Avril
Mai
Juin

— Fr. 1,661,393 Juillet
1,581,134
2,275,619
3,016,755
2,124,933
2,576,385

Aoüt
Septembre
Octobre
Novembre
Decernbre

4-
+
+
-f

Fr. 4,565,472
878,564

1,453,313
352,588
144,357
713,000

L'ölevation des taxes d'aller et retour operee lc
1er mai dans la plupart des tarifs ne ressort pas claire-
ment de ces chiffres, parce que les conditions du trafic
de ces deux exercices sont toutes differentes; les trois
derniers mois, qui se presentent dans des conditions ä

peu prfes egales, offrent seuls quelques points de com-
paraison, d'oü il n'est cependant pas possible de tirer
des conclusions süres. Le nombre des voyageurs est
tombe de 83,008,030 en 1914 ä 77,970,200 en 1915.
Le recul est de 6,07 %, et de 22,21 % pour les recettes.
Cette disproportion provient de ce que les sept premiers
mois de l'annee 1914 accusent un notable trafic
international ü grandes distances. En 1915, ce tralic a pour
ainsi dire entierement fait dcfaut, et nous avons un
trafic presque exclusivement local, effectuant surtout de
petits parcours, en sorte que les recettes sont faibles
malgre le grand nombre de personncs transportees.
D'autre part, l'application du quart de taxe aux transports

militaires, pendant le service de guerre, se traduit
par un grand nombre de billets delivrös, qui cliiffre
dans les quantites, mais non dans les recettes. Cela

apparait clairement dans la recette moyenne par voya-
geur, qui, de 86,9 cts. en 1914, tombe en 1915 ä 71,9 cts.

L'entröe en guerre de l'ltalie a fait encore fortement
baisser le trafic du fronton Brigue-lselle; cette diminution

se traduit par un flücliisserncnt des recettes-voya-
geurs de fr. 823,355 en 1914 ü fr. 236,933 en 1915.

Service des marchandises (y compris les bagages et
les animaux).

Le tableau ci-dessus rdvble, en ce qui concerne ce
chapitre, une recette en plus de fr. 8,034,822. 89, attri-
buable exclusivement an trafic considerable de marchandises

entre l'Allemagne et l'ltalie immediatement avant
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]'entree en guerre de ce dernier pays. Les recettes de
l'excrcice s'elövent ä l)2,s °/° c^e cellos de 1913, derniere
annee de traflc normal. En regard de 1914, la difference
en plus ou en moins est la suivante pour les divers mois:

Janvier -f- Fi-. 507,578
Fdvrier -j~ „ 519,052
liars .-)->• 1,828,780
Avril -J- „ 1,773,775
Mai — „ 943,028
Juin — 1,400,810

Juillet — Fr. 997,139
Aoüt „ 4,081,532
Septembre -j- „ 3,007,717
Octobre -j- „ 4!),243
Novembre — „ 099,290
Deccmbre — 293,182

Dans la forte difference en plus des mois d'aoüt et
septembre 1915 apparait clairement l'effet exerce par la
mobilisation sur lo trafic general pendant les deux
premiers mois de guerre en 1914.

L'augmentation du tonnage transporte, qui s'est eleve
de 12,887,300 h 14,001,321 t., est de 1,713,961 t., ou
13,3°/o. Le produit nioyen par tonne est de fr. 7.39, au
lieu de fr. 7.95 en 1914. Ce reeul s'explique par l'absence
de trafic international, qui comprend toujours des transports

5 grandes distances.

Sur le parcours Brigue-Iselle, le trafic des marchan-
dises a produit fr. 923,555, en regard de fr. 838,331 en
1911. Ces recettes out ete favorablement influeneees par
le gros transit des premiers mois de l'annbe entre I'Alle-
magne et l'Italie.

D'apres le chapitreB du tableau qui preeöde, le comptc
de la navigation ä vapenr sar Je lac de Constance accuse
de nouveau une diminution de recettes pour toutes les
categories, meine trös considerable pour ccrtaines ru-
briques. Ainsi le transport des voyageurs n'a plus produit

que fr. 88,082, en regard de fr. 199,014 cn 1914.
C'est lä une consequence des difticultes toujours crois-
santes creees par la guerre pour le trafic de frontiere.
Le produit des marchandises est dcsccndu de fr. 502,594
5 fr. 388,8G0, ;i cause du trafic avec l'Italie, qui a fait
defaut depuis le mois de mai.

f. D6taxes.
II est parvenu en 1915, en fait de nouvclles affaires:

8,185 Jemandes de restitution de taxes concernant le
service des voyageurs (detaxes), y compris
324 demandes de detaxe portant sur des abonne-
ments generaux;

17,141 reclamations concernant des taxes de transport,
des frais accessoires et des fourvoiements (erreurs
d'aclieminemcnt) en trafic direct suisse et
international des marchandises et des animaux.

II a etö liquide:
8,791 demandes de restitution de taxes-voyageurs, et

14,721 reclamations portant sur des taxes de transport
de marchandises, des frais accessoires et des
fourvoiements.

III. Departement de l'exploitation.
a. Generalities.

1. Dans le but de realiser une augmentation de
recettes, nous avons edicte de nonvetles prescriptions pour
Yaffermage des buffets de gare. Elles conticnnent entre
autre" cette importante innovation que le fernläge ne
sera desormais plus fixe d'avance, mais caleule d'apres
le produit brut. II s'ensuit que radministration a le droit
d'exercer le controle et de surveiller l'exploitation des
buffets.

Les nouvclles prescriptions seront tout d'abord appli-
quees aux buffets de gare importants qui devront etre
affermes ä nouveau par suite d'expiration de bail ou
pour tout autre motif.

2. D'entente avec les administrations faisant partie
do l'Association suisse du materiel roulant, et ä titre dc
simplification et d'economie, le poste de rcpartiteur en
chef a i'ti fusionne avec cetui de chef du controte central
des wagons, dös le Ier janvier 1916, et le siege en acte
transfere d'Olten 5 Berne.

3. Nous avons constate que l'on ne montre pas par-
tout l'entendemcnt necessaire dans la restriction des
depenses d'exploitation. Nous nous vimcs maintes fois
obligös de refuser notre aiqirobation a des propositions
ayant pour but uu accroissement d'effectif, ou la nomination

de nouveaux titulaires 5 des postes devenus vacants.

4. Par petition du 29 avril 1915, les societes du
personnel out demande que le traitement des connnis de

toutes les categories entres au service des C. F. F. en
qualite d'apprentis de 1906 ä 1908 et qui, en raison du
flechisseinent de tratic de cette periode, ont.dü attendre
extraordinairement longtemps leur nomination h postc
fixe, flit porte ä. fr. 2000 des le Ier avril 1915, avec
cette reserve que l'augmentation ä accorder serait consi-
deree comme ;i valoir sur la prochaine augmentation
ordinaire de traitement.

Avec l'asscntimcnt du Conscil federal, nous avons
fait droit 5 cette demande en ce sens que ces commis
ont obtenu le traitement qu'ils toucheraient aujourd'liui
s'ils avaicnt etc engages dans des conditions normales.

5. Uli grave accident s'est produit a la station de

Dietikon le 17 aoüt; le train direct 122, Zurich-Olten,
y a pris en echarpe le train local 2837, Dietikon-Zurich,
au moment oh celui-ci quittait la station. Quatre voyageurs

du train 2837 furent tues sur le coup; deux autres
et le mecanicien sont morts plus tard des suites de
leurs blcssures ; six personnes furent griövement blcssees,
et quelques voyageurs, ainsi que six agents des deux
trains, furent legörement atteints. Le dommage materiel
s'est elevö ä pres de fr. 90,000.

j (i. A la place des conferences enropcennes des horaires,
tenues ordinaircment, des conferences restreintes, aux-
quelles uous nous fimes representer, eurent lieu ä

Munich, en fevrier, et ;i Leipzig, en juillet. pour discuter
l'horaire d'ete de 1915 et celui d'liivcr de 1915/1916.
Les discussions avec les administrations franyaises et ita-
liennes lirent l'objct de conferences speciales.
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La continuation de ('exploitation de guerre imposee
anx entreprises suisses de transport a eu pour eff'et de
supprinier les conferences usuelles avec les autorites can-
tonales et le Departement des chemins de for pour les
horaires d'ete et d'liiver. Pendant le service dt; guerre,
la presentation, l'examen et l'approbation des horaires
relcvaient du directeur militaire des chemins de fer.

7. Certains Etats voisins, invoquant des difficultes
internes d'exploita.tion dues A la guerre, se sont de plus
en plus soustraits A Pobligation do procurer des wagons
pour le transport de marchandises destinees A la Suisse,
notamment de denrees alimentaires et de matieres
premieres provenant d'outre-mcr. La Suisse se vit done
obligee d'expedier A des gares etrangeres, et speciale-
ment dans les ports d'arrivee, un grand nombrc
de wagons vides pour y prendre chargement des
marchandises indispensables (cereales). II en resulta que
malgre les mcsurcs prises pour arriver A une meillouro
utilisation du materiel, la Suisse eut, de ce fait, it souffrir
cl'une penurie tres sensible de wagons a marchandises.
Cette situation risquant de se prolonger, le Conseil federal

a arrete ce qui suit le 27 novembre 111 15:

„1. La Direction generale des C. F. P. est chargee
de commander encore 500 wagons K3 en sus des 1150

wagons K3 dejA commandes pour 11)16.

,,2. Un credit de 6,700,000 francs est ouvert aux
chemins de fer federaux pour 1'achat de ces wagons."

Ce materiel doit etre entitlement livre dans le cou-
rant de 1916, conjointement avec celui prevu au budget.

8. Le 21 decembre, le Conseil federal a pris 1'arrete
suivant au sujet de la creation d'un contrdle pour le

transport des marchandises de l'etranger en Suisse:

„1. Le directeur militaire des chemins de fer est

charge dc dirigcr le transport des marchandises de

l'ötranger en Suisse, de repartir les wagons disponibles
pour ce transport et de decider de l'ordre A observer
pour le transport des marchandises arrivees dans les
ports de l'etranger A destination de la Suisse. Ses
decisions sont prises scion les besoins constates par les de-

partemcuts interesses du Conseil federal, le commissariat
des guerres de l'armee et la S. S. S.

„2. Pour toutes les affaires concernant ce transport,
les agents de l'administration föderale et de la S. S. S.
A l'etranger sont subordonnes au directeur militaire des
chemins de fer et tenus de suivrc ses instructions.

„3. Les recours contre les decisions du directeur
militaire des chemins de fer ayant trait aux affaires
designees sous chiffre 1 doivent etre adresses directe-
ment au Conseil federal et soront tranches par lui, pour
l'administration föderale, celle de l'armee et celle des
chemins de fer födöraux, en premiere et derniere
instance."

L'arrete est entre en vigueur immediatement.

9. Pour obtcnir une circulation plus rapide des
wagons, c'cst-A-dire une meilleure utilisation du materiel
disponible, le directeur militaire des chemins de fer,
d'accord avec le Conseil federal, a decide, le 21 de¬

cembre, d'aagmenter les indemnites perpues par le che-
min de fer pour les retards snrvenant dans le chargement

et le dechargement des wagons. Jusqu'A nouvel
avis, l'indemnite sera de fr. 10 par wagon, des le
premier jour et pour chaque Serie de 2-1 heures coinmcncee.
Ce taux remplace ceux prevus au i? IM du tarif des frais
acccssoires.

10. Vir les difficultes que les evenements apportcnt
A la fourniture des wagons, le Conseil federal a, le 8 dö-
ccmbre, suspendu jusqu'A nouvel avis les dispositions
du röglement de transport des chemins de fer suisscs, § 56,
2°alinea, 1 phrase, concernant les delais pendant lcsquels
les administrations do chemins de fer doivent mettrc A

la disposition des expediteurs, aux stations de chargement,

les wagons A marchandises devant prendre charge,
le 'ö6 alinea, concernant les consequences juridiques de
l'inobservation des delais par le chemin de fer.

11. Depuis le mois de mars 1915, 500 wagons suisses
ont etc mis A disposition pour le transport de houil/e et
de briquettes du bassin de la Ruhr en Suisse et en Italic,
en plus des 250 prevus conventionnellement depuis 1913.
Les conventions relatives A ces 500 wagons ont etc de-
noncees par les chemins de fer allemands pour les 30 mai
et 21 juin.

b. Service des gares et conduite des trains.
1. Le transport des marchandises d'Italie en Suisse

et en Allemagne (en transit par la Suisse) s'est heurte A

de grosses difficultes au commencement de l'exercice,
parce que les chemins de fer italiens de l'Etat ne lais-
saient plus lours wagons couverts passer la frontiere
italo-suisse. et y retenaient les baches recouvrant les

wagons ouverts.
A la suite de negociations qui eurent lieu A liomc,

nous pümes obtenir que les chemins de fer italiens de
l'Etat laissent de nouveau penetrer en Suisse leurs
wagons ouverts, sans modification du chargement. Pour les
envois A destination de l'Allemagne, les baches ne purcnt
cependant etre utilisees que jusqu'A la station de transit
suisse-allemande.

L'ouverture des hostilites entre l'Italie et l'Autriche,
le 23 mai, eut pour effet dc suspendre presque com-
pletement le service des marchandises italo-snisse pendant
quelques jours, c'est-A-dire jusqu'A la conclusion d'une
entente avec les chemins de fer italiens de l'Etat sur
la fagon de traiter leurs wagons en Suisse. Le transport
des marchandises d'ltalie en Allemagne et vice versa
(en transit par la Suisse) est complhtement arrete depuis
le 22 mai.

'2. De nouvelles prescriptions pour le transport des

expeditions partielles de petite vitesse, ainsi qu'un
nouveau tableau des courses, sont entres en vigueur dans
le courant de juillet. En voici les avantages: plus prompte
expedition des marchandises do detail, utilisation plus
rationnellc des wagons et nllegement des trains do
marchandises de detail. L'inuovation eut une tres heureuse
influence, notamment en ce qui concerne la penurie de
materiel (voir chiffre 7, page 17).

3
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c. Service des telegraphes et des installations
electriques.

1. Les installations electriques snr la nonvelle ligne da
ITauenstein Sissach-Olten etaient achevees ä la fin do l'exer-
cice. On a en partieulier pose entre la garc aux voyagcurs
d'Olten et la station de Teeknau des cables d'une longueur
totale de 51,5 km, dont 35,5 km ä faible courant et
16 km ä fort courant.

2. Le montage en parallele des appareils snr les cou-
dnites teUgraphiqnes, commence il y a quelques annees,
est acheve pour le moment. Cette operation a pour effct
d'ameliorer et d'accelerer dans une notable mesure et
ii peu de frais la correspondancc telegraphique snr le
reseau des cliemins de fer federaux.

3. On a, grilce ä I'oscillographe, trouve le nioyen dc
mettre fin aux perturbations, plus ou moins prononcees
selon la densitö et la charge des trains, qui se produisaient
depuis l'ouverture de la ligne du Lcetscliberg sur nos con-
duites il faible courant mises ii terre ii Brigue.

4. A l'occasion de l'etablissement de la nouvelle usine
du Massjaboden, pres de Brigue, qui fournit l'energie
pour la traction ölectrique dans le tunnel du Simplon
et alimente egalement la gare de Brigue de lumiöre et
d'encrgic, on a pose le cable de 25,000 volts entre cette
usine et le portail nord du tunnel. Six kilomötres de
ce cable alimentent provisoirement des moteurs pour la
construction du tunnel II.

5. Des prescriptions generates pour le bloc-sgsteme snr
les lignes ä coie unique ont etc edictees le 15 juin; elles
sont entrees en vigueur le Ier novembre.

d. Service de la traction et des ateliers.
1. Vu le besoin urgent de wagons couverts, nous

avons decide de renoncer, pour le moment, ii l'achat
des 40 voitures de la serie C et des 20 wagons ouverts
de la sörie M° prövus au budget, et de faire construire
eu revanche des wagons couverts de la serie K. Nous
avons command^, ii valoir sur les sommes prevues au
budget, 10 voitures de III® classe ä quatre essieux (C4U),
350 wagons K3, ainsi que les 500 wagons K3 prevus
par l'arrete du Conseil föderal du 27 novembre 1915
(voir IIIchiffre 7). Ce materiel, livrable jusqu'ä fin
1916, a etö adjuge comme suit:

a. ä la Societe industrielle suisse, ä Neuhausen:

par marche du 31 decembre 1915:
10 voitures ii quatre essieux de la serie C4U,

345 wagons couverts de la serie K3;

b. ff la Fabriqne suisse, de wagons, S. A., ä Schlieren:

par marches du 31 decembre 1915:
425 wagons couverts de la serie K3;

c. aux ateliers C. F. F. d'Olten, Zurich et Coire:
80 wagons couverts de la serie K3.

Los ateliers de Coire out en outre etc charges de
construire dix trues transportcurs pour la ligne du lac
de Brienz.

2. Nous avons fait installer Ieclairage A /'aide de

dgnamos dans les 34 voitures encore eclairces au gaz
qui sont utilisables sans restrictions.

3. Pour mieux mettre A profit le vienx materiel rou-
lant, nous avons ordonnö les ameliorations suivantes:

a) installation de dynamos pour l'eclairage ölectrique
dans 42 voitures du Vc arrondissement qui, jusqu'ici,
etaient eclairces au gaz. Cette mesure a permis de

supprimer l'usine ä gaz des C. F. F. ä Bellinzone,
dont 1'exploitation n'etait plus economique;

b) changcment de la designation de sept voitures de la
serie AB3 (Ir0 et 11° classe) en voitures B3 (IImo classc);

c) installation du frein Westinghousc non antomatique
5 dix fourgons de la serie F du II® arrondissement;

d) amönageniont de 77 wagons de la serie M 3 pour
qu'ils puissent servil* aussi au transport de sable
et de gravier;

e) transformation de 50 wagons de la serie L5, qui
servaient jusqu'ici au transport du charbon, en ve-
hicules pour le transport de la ehaux et du eiment.

f) amenagenient de 50 autres wagons de la serie L°
pour le transport du coke.

4. Nous avons fait transformer le reste (4 piöces) des

wagons A quatre essieux de la serie FZ*" combines A

/'usage d'ambulant postal et de fourgon en fourgons
ordinales de la serie F"', comme cela a döjä eu lieu pre-
cedemnicnt pour les autres wagons de la meine sörie.

5. Comme suite ä ce que nous avons dit au sujet de
l'aineiioration du Systeme des commandes et de la centralisation

de ces derniöres (voir chapitre A, cliiffre 9, lettre o,

page 5), nous donnons ci-aprös une liste des objets et du
materiel qui, au cours de l'exercice, ont etö commandes
par le service dc la traction et des ateliers:

215 essieux dc tenders et de wagons,
546 roues pleines,

4 226 bandages de roue,
670 boites fi huile et piöces dc boites ft huile,

8 303 ressorts de suspension, de traction, äboudin et h vis,
606 barres d'acier pour ressorts,

17 060 piöces diverses d'appareils de traction et de choc,
15 reservoirs it air prineipaux,
16 taehymötres,
25 fumivores,
52 verins ft chariot,

2 774 t de sabots dc frein,
540 t de barrcaux de grille,
300 batteries pour l'eclairage des trains,

88 dynamos pour l'eclairage des trains,
88 regulateurs de tension,
88 poulies pour dynamos,

18 000 m de courroies pour dynamos servant ft l'eclai¬
rage des trains,

23 300 lampes £i incandescence,
586 piöces d'accouplement pour le chauffage fi la

vapeur,
30 000 kg d'etain de Banca ou dc Malacca,
13 930 „ de plomb,

2 000 de cuivre phosphoreux,
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1 000. kg de soudure forte de euivre,
2 070 55

de laiton sous differentes formes,
OOO

55
de zinc en saumon,

2 200
55

de metal deltoi'de,
4 000 15 d'antimoine,

35 000 V de soude,
2 000 1?

de craic,
30 000 11 d'huile de colza,
18 000 11 d'huile de lampe,

9 000 11
d'essence de terebenthinc et de succcdanf

20 000 5? d'huile de lin,
18 000 55 d'huile de Bayonne,
20 000

V) d'huile combustible pour moteurs Diesel,
1 600

7) d'huile ä brüler pour moteurs Diesel,
10 000 55 d'huile ä parquets,

6 000 >5 d'huile pour urinoirs,
1 000 55 d'huile speciale pour pompes ;i, air Wcstin

house,
8 500 51 d'huile de sesame,
3 400 11

de graisses diverses,
1 440 t de houille de forge,

90 t de charbon de hetre,
2 590 t de coke de la Ruhr, concassö,
2 000 t de gaillettes d'authracite de la Ruhr,

400 t de briquettes d'anthracite ovoi'des,
50 t de briquettes de lignite,

3 000 torches de resine,
10 creusets de graphite avec accessoires.

6. A l'instar de ce qui s'est fait pour lcs commandes
de matiöres destinees h 1'exploitation, on a egalement
con lie au service de la traction et des ateliers de la
Direction generale la rente des vieux material!x provenant
des ateliers. On obtint ainsi l'uniformite necessaire et
notamment aussi des prix plus favorables. Des ventes
importantes ont ete effectuees au cours dc l'annee.

7. Les marches avec la Societc rhenane de vente de
charbon et d'affreteinent, it Mülheim-Ruhr, et avec la
Direction royale des mines de Sarrebruck pour la fonr-
nitnre de combustible destine an chauffage des locomotives
ont pris fin le 31 mars 1915; de nouvelles ncgociations

furent entamees a temps pour subveuir ii nos besoins
ulterieurs. Les circonstanccs ont empechc la conclusion
de marches pour plusieurs annc'es, aussi n'a-t-ou pu
s'assurer le necessaire que jusqu'au 31 dccembre 1015,
et cela de la facon suivante:

a. Le 20 avril, un supplement au marche des 22 mars
et 7 avril 190!) a etc couclu avec la Societc rhenane
de vente de charbons* et d'affreteinent (societe it
i'esponsabilite limitee), ä Mülheim-Ruhr, pour la four-
niture d'une quantite totale de 290,000 tonnes de
houille et de briquettes de la Ruhr, ainsi que de
coke, pendant la periode du l01' avril au 31 de-
cembre 1915; il a en outre 6te convenu avec cette
societc que l'arriere ;i valoir sur l'ancien marche,
soit en tout 190,844 tonnes, serait livre par la suite.

b. Pour le moment, il n'a pas etc conclu de nouveau
marche avec la Direction royale des mines de
Sarrebruck, mais on est uniquement convenu de par-
faire l'arriere par la fourniture de 70,000 tonnes ii

partir du Ier janvier 1915.
c. Le 3 avril, un marche a ete conclu pour la premifcre

fois avec la Societe des entrepots M. Stromeyer, ii
Constance et Kreuzlingen, pour la fourniture de
50,000 tonnes de houille de la Ruhr et de coke
pendant la periode du Ier avril au 31 dccembre 1915.

Une petite commando, de briquettes beiges, faite ä

titre d'essai, n'ayant pas donne des resultats satisfaisants,
nous avons renonce ä de nouveaux achats.

8. Pour satisfaire au desir de la majorite des'ouvriers,
nous avons decide de fermer les ateliers de Romanshorn
le samecli aprds-midi (comme precedemment ä Ölten et
Rorschach), en maintenant la duree de travail ;i 54 heures
par semaine. Les heures de travail en moins du samedi
sont compensees par une prolongation correspondante
les autres jours de la semaine.

9. L'eft'ectif des ouvriers d'ateliers proprement dits,
lour repartition par classe et le Chiffre de leur salaire
moyen par lieure au lor avril 1915-et 1914 accusent les
chiffres suivants:
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IV. Departement des travaux.

a. Generalites.

1. Par lcs prescriptions ci-aprhs, nous avons regle les
conditions d'engagemcnt desgarde-barridres femmes dontle
poste a perdu de son importance par suite de change-
ments durables des conditions de trafic et qui, d'apres
les regies en vigucur, devraient de ce fait etre
transferees dans un degre de salaire införieur (anciennes li-
gnes Sissach-Olten et Bionne-Sonceboz-Moutier):

a. Les conditions d'engagement doivent en principe
etre remaniees.

b. On offrira des que possible aux titulaires un nou-
veau poste avec l'ancien salaire.

c. Si elles pröfbront rester it lour poste, elles devront
se soumettre it la reduction de salaire.

d. Lorsqu'un nouveau poste ne pourra leur etre
offert, les titulaires recevront leur ancicn salaire pendant
quelques temps, mais au maximum pour six mois.

2. Nous avons elabore d es prescriptions uniformes
pour la pose et l'entretien de la superstructure.

3. Vu la nouvello ordonnance sur les ponts, du 7

juin 1913, nous avons revis<5 les types normaux pour
ponceaux. Le Departement des cliemins de fer les a ap-
prouves le 5 fevrier 1915.

4. Nous avons l'intention de remplacer successive-
ment Yeclairage des signaiix, qui se fait aetuellement au
petrole, par l'eclairage electrique. Ce dernier assure une
lumi&re reguliere meme en cas de tempete et de fortes
chutes de neige, alors que, souvent, l'eclairage it l'liuile
ne rösiste pas. L'eclairage electrique simplifie egalement
l'entretien et le service. On se proposait de fixer les fils,
eonsideres comme conduites 5 faible courant, aux poteaux
coinmuns des chemins de fer federaux et de l'admiuis-
tration des tölegraphes. Cette derniere exigea cependant
que ces fils fussent declares conduites it fort courant et
traitös comme telles, ce qui cut fortement augmente les
frais d'installation. Comme nous ne pouvions pas nous
rallier it cette manifcre de voir, nous en appehimes au
Conseil federal, qui, apres avoir cntendu l'inspection
principale des telegraphes et la Commission suisse pour
les installations eleetriques, decida, sur la proposition de
son Departement des chemins de fer, que les installations
d'eclairage des signaux devaient etre declarees conduites
ii fort courant; il nous autorisa cependant, ii certaines
conditions, ii fixer les fils aux poteaux communs, au-
dessous des conduites ii faible courant, quand une autre
solution entrainerait un notable surcroit de depenses.
L'eclairage electrique des signaux sera installö pour le
mojnent it quatre stations intermediaires simples de chaque
arrondissement. II coutera fr. 2500 environ par station.

b. Travaux.
1. Le budget de construction do 1915 prevoyait pour

la construction de nouvelles lignes (tunnel du Simplon
et chemin de fer du lac de Brienz) et pour les travaux
neufs et de parachhvement des lignes en exploitation
une somme d'environ ltP/s millions de francs, plus une
döpense de pres de 9'/2 millions pour le cas oh la situation

s'amtSliorerait. Cette dernihre somme a etc portee
it 15 millions par l'Assemblee föderale. Bien que la
situation ne se soit pas amelioree depuis l'etablissemeni
du budget, nous nous sommes vus obligös de i'aire usage
d'une partie du credit eventuel de 15 millions, afin de
poursuivre des travaux commences en vertu de con trat,
anterieurs it la guerre. L'arret des travaux aurait souvent
entraine des pertes sensibles, parce qu'en cas de suspension

de longuc duree diverses constructions inachevees
se seraient detöriorees. La continuation et 1'achCsvement
de certains travaux, tels que les enclenehements, s'impo-
saient par des raisons d'ordre technique. Pour d'autrcs,
nous devions marcher de pair avec l'avaneement de
nouvelles lignes qui se soudent k notre reseau. Nous citons p;tr
exemple: le passage sous voie du chemin de fer Soleure-
Berne, ]>rhs de Zollikofen, et l'extension de la gare
principale de Soleure (passage pour pietons) comme station
terminus de cette ligne, l'agrandissement de la station
de Longeau pour l'entree de la ligne Moutier-Longeau,
l'agrandissement de la gare de Sissach pour l'entree de
la nouvelle ligne du Iiauenstein, les travaux d'agran-
dissemcnt Gceschenen, qui sont en correlation avec le
chemin de fer des Schoellenen, et la transformation de
la gare de Brienz pour l'entree de la ligne du lac de
Brienz. Nombrc d'autres travaux ont etc entrepris pour
occuper des ouvriers sans travail.

Etant donne ce qui precöde et comme nos besoins
de trdsorerie etaient notablement inferieurs au chiff'rc
qui avait ete prevu au debut de la guerre, nous avons
demande au Departement des chemins de fer, le 13
fevrier, si le Conseil fedöral pourrait se declarer d'accord
que nous affections encore 5 millions de francs ä des
constructions. En seance du IG mars, le Conseil decida
de nous donner son consentement.

2. Nous avons donne au Departement des chemins
de fer notre preavis sur les projets suivants:

a. Jonction du chemin de fer Haute Argovie—Seeland
aux stations cle Hersogenbuchsee, Lgss et Snberg.

b. Projet de la compagnie des chemins de fer rou-
tiers de Schwyz pour la pose d'une voie d'evitement ä

Seewen.

c. Projet general dc construction du chemin de fer
electrique it voie etroitc Langenthal-Melchnau, toucliant le
troneon sur lequel se trouve le passage suprrieitr de ce
chemin de fer traversant notre ligne Langenthal-Koggwil.



Une entente est intervenuc avee cette eompagnie,
entente suivant laquelle la route cantonale qui croise notrc
ligne empruntera son passage superieur.

d. Croisenient des chemins de fer rentiers du Rhin
avcc uotre röseau ä la station de Hperbrngg.

3. La commune valaisanne de St. Gingdlph nous a
demande, par l'organe des autorites cantonales, d'installcr
une halte sur son territoire. Le village de ee nom est
ä cheval sur la /rentiere franco-suisse. La station est sur
France. Les habitants de la partie suisse du village qui
voulaient utiliser le chemin de fer ä destination du Valais,
devaient se soumettre aux formalites douanieres tres
severes en ce moment. Les voyageurs qui, du Yalais,
voulaient se rendre dans cette partie du village subis-
saient les meines inconvenients. Nous avons acquiesse
;i cette demande et installe une halte provisoire, sous la
reserve expresse qu'elle sera supprimee apres la guerre

Nous avons repondu negativement ä deux demandes
portant, l'une sur le transfert de la halte de Fonnex au
sud de la localite ou sur l'etablissement d'une deuxiöme
halte, et 1'autre sur l'extension des installations de la halte
de Niederwangen, ouverte recemment ä l'exploitation.

4. Travaux executes. Nous renvoyons aux
observations contenues aux pages 54 ä 63 du present rapport.

c. Entretien de la voie.

Nos observations ügurent dans les diverses rubriques
du compte d'exploitation.

d. Travaux präliminares pour la traction
electrique.

Nous avons etabli un plan d'execution des travaux
d'installation de la traction electrique sur le tronfjonErstfeld-
Bcllinzone. D'aprös ce plan, les travaux sont repartis comme
suit: La Direction generale se charge des usines hydro-
electriques, des sous-stations et des postes d'appareils
scctionneurs des usines, de l'equipement electrique des sous-
stations et des postes d'appareils sectionneurs sur la ligne,
des installations it faible courant et des conduites sous
cäble; la Direction du V" arrondissement est chargee des
sous-stations et des postes d'appareils sectionneurs sur
la ligne, equipement ölectrique non compris, des conduites
electriques k courant fort et des modifications k apporter
aux installations du chemin de fer, du creusage, ainsi
(lue des travaux necessaires pour les installations a faible
courant et les cables pour le transport d'energie, des
ateliers prineipaux, des depots et des remises, des bäti-
ments neufs et des modifications it apporter aux
installations existantes.

e. Administration du materiel de la voie.

1. La vente des rieux materiaux a produit la soinme
de fr. 1,393,498. 54.

Les prix du vieux fer, comme du reste ceux de
tons les metaux, ont subi une forte hausse depuis l'ouvor-
turc des hostilites. Apres l'entree en guerre de l'Italic,
ils ont atteint des chilfrcs inconnus jusqu'alors. Le prix

moyen, par tonne, obtenu lors de la mise en vente du
vieux materiel de superstructure a atteint:

le 4 avril 1914 fr. 78. 33

„ 22 janvier 1915 „ 302.88
„ 31 deccmbre 1915 „ 190. 25

2. Nos besoins en rails d'aeier et en traverses me-

talliques, ainsi qu'en rails pleins pour lames d'aiguillcs,
sont couverts jusqu'cn 1917 par des contrats avec l'Union
des acieries allemandes, S. A., ä Dusseldorf, du 29 no-
vembre 1913. Jusqu'ii ce jour, les livraisons n'ont pas
souffert du fait de la guerre.

3. Les traverses de hois pour 1916 nous seront four-
nies par 32 maisons suisses, avec lesquelles nous avons
passe des contrats pour 17,470 traverses ordinaires et
382 m3 de traverses pour branchements et ponts. La
depense s'elövera it fr. 131,083.

4. Le materiel d'attache pour 1916 nous sera fourni
par cinq maisons suisses, pour la somme de fr. 201,880;
il sera entiörement confectionnc en Suisse.

5. Nous donnons ci-apres un apergu des quantites
dc materiaux achetes au cours de l'exercice:

Rails en acier Thomas: Tonnes

Type C. F. F. I, de 45,9 kg par metre 6 083

„ „ II, „ 48,s „ „ „ 4 192

„ V, „ 3G,o „ „ „ 1 600

Total 11 875

Traverses metalliques: Pieces Tonnes

Traverses C. F. F. I, 2,?o m pour lignes
principales 19 954 1 523

Traverses C. F. F. V, 2.(5 m pour lignes
secondaires 660 39

Traverses doubles C. F.F. I, 2,70 m pour
lignes principales 1 294 163

Total 21 908 1 725

Attaches de rails 2 067 tonnes

Changements et croisements:

Changements simples 148 pieces

„ pour aiguilles anglaises 310 „
Total 458 piöccs

Croisements simples 252 pibces

„ doubles 256 „
„ anormaux 25 „

Total 533 pibces

Cceurs en fonte en coquille et en tonte d'acier 71 pieces
Pointes de cceur cn acier Martin .190 „
Cornieres pour contrc-rails 76 tonnes
Contre-rails complets 850 pihees
Toles pour aiguilles et croisements 220 tonnes
Cales en fonte pour aiguilles et croisements 45 „
Appareils de manoeuvre pour branchements

simples 150 pieces
Appareils de manoeuvre pour branchements »

anglais 50 „



Traverses de bois:
a. Traverses ordinaires: Pieces

chenc (2021 pieces provicnncnt cle l'etranger) 35 254
hetre (4579 „ „ „ „ 29 490
pin (90 „ „ „ „ 4 400
melfcze (toutes du pays) 1 097

Total 70 853
b. Traverses pour brancliemeuts et pouts:

chene (113 m3 proviennent de l'etranger) 972 m3

pin (toutes du pays) 10 „
Total 988 m3

Traverses injcctecs:
A. Traverses ordinaires:

1. Au chlorure dc zinc:
a. d'aprfcs ie procede Burnett: Pieces Pieces

chene 0 02 1

P* 8 508
b. d'aprfcs le procede Straschun:

chene 1 571

2. A la cröosotc:
cliene 1770
hßtre 43 250

45 020
3. Avec un melange de creosote

et de chlorure de zinc:
chenc 14 322
pin 4 8241 19 140

4. Au bichlorurc de mercurc:
pin 3 829

5. Au produit „E. K." :

chene 14 584
lietre 30 407

pin ct melfcze 10 450 ^
0. Au produit „Bellit" :

chene 972

lietre Ill
melfcze 45

i 1 o-1

Total 134 709

B. Traverses pour branchements et pouts:
1. Au chlorure de zinc:

a. d'aprfcs lc procede Burnett: m''

chene
b. d'aprfcs le procede Strachun:

chene 7

2. A la creosote: lllJ

chene 25

h6tre 488
3. Avec un melange de creosote

et de chlorure dc zinc:
chene 147

Pin —— 407

A reporter 1 010

Report 1 040
4. Au produit „E. K.1': "F

chene 1 131
lietre 710
pin 111

1 801
5. Au produit „Bellit" :

chene 1

Pin 3
^

Total 2 905

L'impregnation des traverses ä la creosote a du etrc sus-
pendue temporairement depuis rouverture des hostilites.
La creosote utilisee par les chantiers d'injcction etait
fournie jusqu'ici exclusivemcnt par l'Allemagne. En aoiit
1914, le gouvernement allemand a interdit 1'exportation
de cc produit presque indispensable ä l'impregnation
des traverses, tout particulifcrement de Celles de lietre.
Apres de laborieux pourparlers, il a autorise 1'exportation
en Suisse, au cours do 1915, de 750 tonnes de creosote,
qui sont arrivees 5 destination. Cette quantite a ete
bien insuffisante; eile a toutefois permis de satisfaire aux
besoins les plus pressants, tels que l'injection des
traverses achetees pour les nouvelles lignes du Hauenstein
et du lac de Brienz, ainsi que des traverses de lietre
pour des renouvellements de voie dans des tunnels.
Depuis lors, les entreprises d'impregnation ont reussi 5
se procurer de petites quantites de creosote suisse. La
S. A. pour la conservation du bois, h Zofingue, a com-
mande de la creosote anglaise, qui, par suite des diffi-
cultes de sortie et de transit, n'avait pas encore ete
livrec it la tin de l'exercice. Le prix de la creosote
anglaise ou suisse est trois fois plus eleve que celui de
la creosote allemande. Les C. F. F. ont ete forces d'as-
sumer une part de ce surcroit de depenses. L'imprcgnation

;t la creosote a beaueoup rencheri de ce fait.

Les extremites des traverses de hetre brutes, empi-
lees et pretes ä etre impregnees dans les chantiers ad
hoc, ont ete enduites de creosote cliaufice, par mesure de
precaution contre la formation de champignons. En outre,
ces traverses ont ete injectees en partie avec une sorte dc
sei soluble dans l'eau, de provenance allemande, qui a
etfc lance dans le commerce sous la marque „E. EL". Les
traverses de chene et de bois tendre ont fcte imprfcgnees
avec ce produit ou avec du chlorure de zinc.

Un nouveau chantier d'impregnation a ete ouvert :t
Bienne au cours de l'exercice. Les traverses y sont
iiuprßgnees au moven d'une matifcre appelec „Bellit", (jui
provient d'Autriclie et l'essemblc ä l'„E. K.". En raison
du manque d'autres matiöres appropriees, des traverses
de chene et de bois tendre ont ete traitees avec ce nouveau
produit par petites quantites.

Vu les difficultes que präsente 1'achat en quantite
süffisante de creosote pour l'impregnation des traverses
de hctrc, nous avons renonce 5 nous procurer des
traverses de cette essence pour 19111,



V. Departement

a. Generalites.

1. Dans l'intöret de l'uniformite, nous avons donne
aux Directions d'arrondisseraent des instructions de principe

sur la remise de permis de circuler stir la voie.

D'apres ces instructions, les personnes ayant lögale-
ment acces sur le domaine du chemiu de fer (v. art 1er,
2° alinea, de la loi concernant la police des chemins de
fer et art. 20, 2" alinea, de la loi föderale concernant
les installations electriques a faible et a fort courant)
doivent recevoir la carte de legitimation necessaire, sans
frais et sans engagement (voir deuxifcmc alinöa ci-apres).

Les permis delivres ft d'autres personnes (y compris
les fonetionnaires et les employes d'autres administrations
de chemins de fer) donnent lieu ft la perception d'une
indemnite qui est calculee en raison de la duree de la
legitimation, et qui sert ft couvrir les risques d'accidents
assumös par le chemin de fer.

Est supprimee la condition dont döpendait la remise
facultative de permis de circuler sur la voie, condition
d'aprös laquelle un tiers devait dedominagcr les chemins
de fer federaux, au cas oü ces derniers ctaient ohliges
de payer une indemnite pour accident au porteur d'une
legitimation, sur la base des lois relatives ft la respon-
sabilite civile.

2. Nous avons donne une instruction generale sur
les enquetes tauchant les graves accidents d'exploitation
(deraillements, tamponnements, accidents mortels, etc.)
et la mise en danger de Vexploitation.

3. M. le docteur Michalski, nomine le 22 juillet 1914
au poste provisoire de medecin eil chef (v. rapport
de gestion de 1914, chiffre 15, p. 159), est entre en
fonetions le 15 juin. Nous en avons avise les Directions
d'arrondissement en les invitant it s'adresser au medecin
en chef chaque fois que les circonstances rendront desirable
le pröavis d'un expert medical (verification de certificats
mödicaux, examen de malades, consultations, etc.).

En date du 24 decembre, nous avons soumis au
Conseil d'administration un projet de reglement sur le
service mödical, qui definit les attributions du medecin
en chef.

Le 7 decembre, apres de longs travaux preparatoires
en collaboration avec des mödecins, nous avons public
une instruction uniforme sur les premiers secours en cas
(Vaccident. Cette instruction a ete mise, au prix coütant,
5 la disposition des autres administrations de chemins
de fer.

4. Une deinande de concession des forces de la Barbe -

rine et de /'Ban-Noire a ete presentee au Conseil d'Etat
du canton du Valais, ä l'intention du Conseil federal
(v. rapport de gestion de 1914, chiffre 10, page 157).

Nous avons en outre demande au gonvernement du
canton d'Argovic 5 quellcs conditions il renouvellerait,
en favour des chemins de fer federaux, la concession
du droit d'utiliser les forces Jujdrauliques de la partie

du contentieux.

de !'Aar pres de Rnppersivil, entre Kirchberg et Auenstein,
accordee en 1910 5 la maison Kummler & Matter, ft
Aarau, et expiree dans l'intervalle sans qu'il en ait ete
fait usage. Si eile nous etait oclroyee, nous pourrions
renoncer ft celle portant sur la partie de l'Aar entre
Wildegg et Brougg, moins avantageuse pour nous, mais
que nous avons sollicitec autrefois, parcc que nous avons
besoin, dans le voisinage d'Olten ou de Brougg, d'unc
grande usine pour la future exploitation ölectrique des
lignes principales du nord dc la Suisse. Les negociations
se poursuivent.

5. Le 5 aoüt, le Departement des postus et des
chemins de fer nous a transmis, pour preavis, le projet d'une
loi föderale apportant des modifications et des adjonc-
tions ft celle du 24 juin 1874 concernant les hgpothdques
sur les chemins de fer et la liquidation formte de ces

enterprises, projet que M. Isler, eonseiller aux Etats,
avait ete charge d'elaborer.

Nous avons en outre ete invites ft nous prononcer sur
diverses questions touchant 1'interpretation des articles 10
et 40, 3° alinea, dn projet de loi federate sur I'utilisation des

forces hijdranliques combines avec l'art. 10 de la loi do
rachat (exemption d'impots des chemins de fer federaux).

Nous avons transmis nos observations au Departement
des chemins de fer.

6. La Societe suisse de surveillance economique
(S. S. S.) ayant demande que les chemins de fer federaux

partieipent au contröle des importations et des
exportations de marchandises, le Conseil federal a decidö,
le 29 decembre, que les C. F. F. devaient prefer leur
concours aux fonetionnaires de la S. S. S. charges d'en-
queter sur de pretendues infractions aux engagements
pris envers cctte societe. Les organes de celle-ci doivent
chaque fois s'adresser au Döpartement politique, division
du commerce, qui, par l'intcrmediaire du Departement
des chemins de fer, invite les C. F. F. ft donner les
renseignements necessaires.

b. Assurances.
1. L'etudc de la question touchant I'assurance pour

les accidents de personnes surveiiant sur le rdseau du
chemin de fer Lac de Constance- Toggenbourg (v. rapport
de gestion de 1914, chiffre 1, page 155) nous a
engages ft ne pas nous charger de cette assurance, aussi
avons-nous recommande au Comite de direction du B. T. B.
de creer un fonds special destine au paiement d'indem-
nites pour accidents, en tant que cellcs-ei ne sont pas
couvertes par 1'assurance föderale; jusqu'au moment off
ce fonds aurait atteint un certain chiffre, il serait bon,
disions-nous, d'assurcr au moins les tierces personnes
auprbs d'une compagnie d'assurance.

En execution d'un mandat ro(;u ft cet eff'et, nous avons
conclu avec la compagnie suisse d'assurance contre les
risques d'accidents et de responsabilitc civile „Helvetia"
ft Zurich, au nom et aux frais dudit chemin de for, un



con trat pour l'assurance des voyageurs et des tiers contre
les accidents survenant sur son rescau; cc contrat est
entre en vigueur ie Ier aout.

2. La promulgation, dans le canton de Berne, d'unc
nouvelle loi sur l'assurance des bätiments contre 1'in-
cendie a necessitc un nonvean classement de nos bätiments
dans ledit canton.

3. Nous avons renonce ü reviser pendant 1'cxerciee
la vatenr d'assurance des objcts garantis par notre fonds
d'assurance contre I'incendie.

4. Les caisses cantonales obligatoires d'assurance nous
ont paye fr. 22711. — pour 12 sinistres.

5. Notre fonds d assurance contre I'incendie a etc

debit6 en 1915 d'cnviron fr. 16,300. — pour 73 sinistres.

c. Cautionnements.

1. La revision des cautionnements fournis en garantie
de credits pour frais de transport, effectuee pendant le
IVe trimestre, n'a donne lieu ä aucune mesure speciale.

2. L'ötat des siireUs etait le suivant au 31 decembre
1915:

a. Süretes fournies en especes:

Direction generale: 322 au montant de fr. 3(18,170.—
Ier arrondisseinent: 230 „ „ „ „ 122,400.—

IP „ 205 „ „ „ „ 44,900.—
Ill' „ 13 „ „ „ „ 11,9x5.
lYe
Ve

75
134

D 21,065. —
41,180. —

b. Süretes fournies en titres:
Direction generale: 663 au montant de fr. 5,818,479. —

Ier arrondissement: 49 „ „ „ „ 124,656.—
II« „ 54 „ „ „ „ 116,039. -III« „ 77 „ „ „ „ 146,607. —

IV« „ 61 „ „ „ „ 196,050.—
V« „ 51 „ „ „ „ 163,989.—

c. Cautionnements:

Direction generale : 869 au montant de fr. 8,800,676.
I61' arrondissement: 57

II« „ 87
IIP „ 102

IV' „ 68
V« „ 27

77 7?

7) 77

77 77

77 7?

77 77

185,180. —
467,635. —
232,915. —
127,370. —
144,550. —

(enAu total 3174 süretes pour fr. 17,133,836.
1914: 3698 pour fr. 18,568,322.—).

Dans cette somme sont comprises 23 süretes generates
s'elevant k fr. 2,181,000.—.

d. Impöts.
1. Les registres des impots ont etc revises et etablis

ä nouveau dans le II« arrondissement.

2. Un recours a etc adresse au Conseil d'Etat du
canton do Zurich contre la taxation des biens-fonds des

chemins de fer federaux k Albisrieden (region de sources
et de captation d'eaux). II n'est pas encore intervenu
de decision.

e. Accidents.
Nous nous referons, quant au non/bre des accidents

donnant lieu k rcsponsabilite civile et aux indemnitee

pagees en 1915, aux tableaux statistiques et aux comptes
annexes au present rapport.

U a etc reghl pendant l'exercice les cas de respon-
sabilite suivants:

par la Direction du Ier arrondissement: 33
IP a 5

77 77 77 77 AA 77

77 77 77 77 77

IV® 12
77 7? 7? 77 A T 77 x w

Ve 8" 77 T) 77 v 7? ~

Total 123 (130 en 1914)

Dix des arrangements conclus par les Directions d'ar-
rondissement ont du etre soumis ;i notre ratification,
conformement au rüglement d'execution de la loi sur le
rachat.

f. Achats et ventes de terrains.
Nous einpruntons les donnees suivantes aux tableaux

statistiques:
Achats de terrain:

Parcelles Superficie Prix d'achat
m2 Fr.

Ier aiTOndissement: 50 31,339 62,346. 63
II« „ 96 50,570 143,492. 90

III« „ 42 25,025 324,074. 50
IV« „ 142 67,459 199,626.—
V« v _50_ 5,278 15,766. 85

Total 380_ 179,671 745,306. 88

Ventes de terrain:

I«r
II«

IIP
IV«

V«

arrondissement:

Total

Parcelles Superficie Prix do vente

ms Fr.
15 8,309,G 7,329. 85

9 27,879,2 94,272. —
6 3,693,4 1,343. 35

18 16,740 8,844. 05
24 13,166 9,290. —
72 69,788,2 121,079. 25

g. Reclamations.
1. D'une maniüre generale, les l'elations d'affaires

avec les Etats neutres et belligerants ont aussi etxi
normales pendant cet exercice.

Eu egard aux fortes variations du change sur
les Etats belligerants, nos parts aux indemnites payees
par les chemins de fer de ees Etats nc nous sont plus
payees un cours uniforme fixe comme avant la guerre,
mais ü un cours du jour adapte ;i la situation reelle.

2. Reclamations et irregu/arites dans le service
international (Direction generale) et dans le service interne
(Directions d'arrondissement):

4
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A. Reclamations ailressees aux cliemins tie fer federaux.
I. Nombre des reclamations.

Direction generale
Ier arrondisscment

IP 11

IIP T)

IV®
11

v« 11

Total

En 1911

Pour perte totale ou partielle et ponr avarie Pour retard

Reclamations

non

liquidees

Reclamations
Liquiddes par

le paiement
d'indemnitds

Repoussees
Restaient

äliquider

Reclamations

non

liquiddes

Rdclama-

tions

Liquiddes

par le

paiement
Re¬

Restaient

ä liquider

provenant
de 1914

repues

en 1915
par les

services du

contentleux

par les

stations

par las

services du

contentieux

par les

stations

ä la fin

de 1915
provenant
de 1914

repues

en 1915
d'indemnites poussees ä la fin

de 1915

1,135 0,409 893 1,029 1,925 1,687 2,010 295 087 120 288 574
(57 1,580 309 794 216 255 79 29 203 139 71 22
41 2,021 459 941 427 199 36 4 174 143 31 4

5 1,083 245 1,099 154 183 7 3 211 133 78 3

9 1,135 149 503 279 211 2 3 100 60 43 —
7 1,089 176 572 193 141 14 3 73 43 31 2

1,204 13,923 2,231' 4,938 3,194 2,076 2,148 337 1,448 638 542 605

1,203 14,300 2,282 7,180 2,350 2,427 1,204 575 2,109 1,432 975 337

II. Montant des indemnites.

Direction generale
Ier arrondisscment

IP 71

111°
71

IV«
11

V«
11

Total

En 1911

Ponr perte totale ou partielle et pour avarie Pour retard

Indemnites paydes
Indemnites Indemnitds Indemnitds Part

rdclamdes paries services par les Part reclamees payees des C. F. F.
du contentieux. stations des C. F.F.

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

997,138 100,082 20,571 41,481 105,880 7,930 2,465
52,513 17,270 10,449 27,121 4,898 1.205 1,199
50,359 18,189 12,140 29,495 3,082 1,136 1,130
02,954 18,031 18,471 35,318 7,054 1,819 1,819
32,958 8,054 5,501. 12,191 2,098 941 941
24,653 5,100 4,924 9,270 4,015 628 628

1,220,575 106,732 72,050 154,870 128,827 13,059 8,188

777,760 180,457 125,819 151,526 156,525 35,028 14,050

B. Reclamations adressdes ä d'autres administrations pour des transports auxquels iiarticipent
les cliemins de fer federaux.

1° Nombre des reclamations
11° Indemnites auxquelles participent

les chemins de fer federaux

Pour perte totale on
partielle et pour avarie Pour retard Pour perte totale ou

partielle et ponr avarie Pour retard

Rdclamations Reclamations
Reclamations

transmises

aux CFF

liquiddes par
paiement

d'indemnites de la

part des CFF

Reclamations

transmises

aux CFF

liquiddes par
paiement d'in-
demnitds de la

part des CFF

Total des

indemnitds

Part

des CFF

Total des

indemnitds

Part

des CFF

Fr. Fr. Fr. Fr.

Direction generale 1,409 799 333 117 122,742 30,559 18,445 5,949
P1' arrondisscment 196 135 20 11 4,777 4,056 126 119

IP 158 158 10 10 4,884 3,250 192 136
IIP 140 129 9 7 3,664 1,991 73 63
IV« 52 52 2 2 1,704 1,247 10 5
v° 48 48 1 — 1,206 875 — —

Total 2,069 1,321 375 147 138,977 41,978 18,846 6,272
En 1914 GO-rT 2,124 1,372 435 240,266 71,553 28,724 8,251



C. Irregularites.

Avarics ou perles partielles Euipecliemeuts i in livraisou

Direction generale 1,026 76 5

lor arrondisscmcnt 858 # 669
IP 42 336

IIP 181 1 11

IV0
T)

31 (5 254
VC* J?

1 14 139

Total 2,597 2,604

En 1914 2,537 3,964
1

Proees.

Pour perte totale ou partielle
et pour avarie Pour retard

lO
»•H
CS

«5

OS

Liquides en 1915 or-H
CS

o
C5

lO
OS

Liquidds en 1915 ° 1

OS

cours

nvier s
Entifere-

ment ou
En faveur

cours
enibrc

Sh U
Z2 4>

o" 3
a
ZD

Entiere-

ment ou
En faveur

S 'z
8.6

En

le

lerja
s
a

en partie

en faveur

des C.F.F.

des

reclamants

Total ** *ÖJ

CO

ZD

a
OJ

en partie

en faveur

des C.F.F.

des

reclamants

Total — u
wS

CTj

O

Direction generale 1 5 34 14 1 18 :si i 1 2

Ier arrondisscmcnt 6 3 2 — ' 2 7 i 1 1 i 1

IP „
IIP „ 1 2 1 — 1 2

IV'i y „ — 1 •— — — 1 — — — — —
v°y „ 1 4 — — — 5 — — — — —

Total 23 44 17 4 21 46 2 2 1 i 3

En 1914 21 17 12 4 16 22 2 4 3 1 — 3 3

h. Administration des caisses de pensions,
de secours et des malades.

A. Generalites.

1. Les coraptes et hilans cle IUI4 soumis au
Departement suisse des chemins de fer et ä, l'Office federal
des assurances sociales n'ont dornte mutiere aucune
observation ni decision speciale de la part de ces autorites.

2. L'onvertare de la caisse nationale suisse d'assurance
en cas d'accidents, ä Lucerne, qui aura lieu probablement
le lor janvier 1917 a necessite une revision des Statuts
de la caisse de pensions et de secours des fonctionnaircs
et employes postc fixe, et notamment de ceux de la
caisse des malades et de secours pour les ouvriers per-
manents (voir notre rapport sur la gestion et les comptes
de l'annee 1914, page 175, chiffre 6). Ces travaux tres
ötendus sont assez avances pour etre soumis ä une
discussion avec les associations du personnel.

A part cette revision des differentes caisses d'assurancc,
nous avons encore elabore un projet de reglerneut concernant
les prestations supplementaires en cas d'accidents survenus
dans I'exploitation, pour compenser les differences entre
les prestations aecordöes jusqu'ici conformement aux lois
sur la rcsponsabilite civile et les prestations nouvelles
de la caisse nationale d'assurancc en cas d'accidents
(promesse Comtesse).

La Caisse nationale suisse d'assurance en cas
d'accidents, ä Lucerne, nous ayant dcmandö si nous etions

disposes ä accepter une agence conformement ä l'art. 54
de la loi föderale sur l'assurance-maladie et accidents,
nous nous sommes declares d'accord, en qualitö d'admi-
nistrateurs de la „Caisse d'assurance en cas de maladie
pour les ouvriers des C. P. F.", de mettre disposition
notre organisation pour les membres de notre caissc-
maladie et, le cas echeant, pour tout notre personnel
soumis ii l'assurance; nous avons en outre 1'intention de
demander, apres l'ouverture de la Caisse nationale, a etre
charges de l'assurance pour les soins medicaux et phar-
maceutiqnes et I'indemnity de chomage conformement aux
art. 55 ä 57 de la loi precitee. Nous avons la conviction
que la reprise d'une agence et la coassurance facilite-
ront et simplifieront de beaucoup le concours qui nous
est impose par la loi.

En ce qui concerne la classification future des risques
des personnes occupies an service des chemins de fer
fidiraux et soumises ä l'assurance, une entente est inter-
venue avec la Direction de la Caisse nationale d'assurance

sur la base d'une statistique des accidents que
nous avons nous-memes etablie pour les annees 1905
1912. D'apres cette entente, nous aurions it payer pour
les categories d'agents suivantes les prime brutes c'-
aprfes, expriniees en pour-cent du traitelnent ou salaire
assure (y conipris les frais d'administration):

1. Personnel des manoeuvres et aiguilleiirs .'5,8

2. Visiteurs, personnel pour l'equipement et le

nettoyage du materiel roulant 2,2



3. Personnel des trains 2,2

4. Ingenieurs de la voie et chefs du district 1 .s

5. Garde-voie et garde-barrieres l,s
6. Personnel des locomotives 1 ,-t

7. Autre personnel du service de l'exp6dition l,o

Jusqu'ici, nos dcpenses annueilcs pour couvrir les

pretentions resultant de la legislation sur la respotisabilite
civile ctaient les suivantes, exprimees en pour-cent des
traitements ou salaires intöresses:

1. Personnel des manoeuvres -1,26

2. Visiteurs, personnel pour l'equipement et le
nettoyage du materiel roulaut 2,u

3. Personnel des trains 2,4-
4. Ingenieurs de la voie et chefs de district 1,87

5. Garde-voie et garde-barriöres l,?o
6. Personnel des locomotives I.42
7. Autre personnel du service d'expedition 0,os

II eonvient de se rappeler que les prestations qui
nous incombaient, en vertu des lois sur la responsabilitc
civile, etaient beaucoup plus elevces que les prestations
futures rüsultant de la loi sur l'assurance en cas d'acci-
dents. La difference doit etre allouee au personnel par
l'administration suivant la promesse Comtesse. Dans ces
conditions, la röglementation future de l'assurance en cas
d'accidents cntrainera pour les C. F. F. des charges sen-
siblement plus fortes que jusqu'ici.

3. A l'occasion du rachat du tronpon Geneve - La
Plaine, les C. F. F. ont repris do la compagnie du
P. L. M. quelques agents de nationality suisse, en s'en-
gageant ä continuer de les assurer conformöment aux
röglements du P. L. M. Ensuite d'une libre entente du 8 no-
vembre 1915 ces agents, qui sont au nombre de 39, ont
renonce ä l'assurance P. L. M. et sont entres dans la
caisse de pensions et de secours des C. F. F.; les annees
de service passees au P. L. M. leur seront comptöes. De
ce fait le „fonds de retraites P. L. M.", administre sepa-
röment jusqu'ici, passe avec son actif et son passif A la
caisse de pensions des fonctionnaires des C. F. F.; il est
ainsi mis fin A un dualisme facheux dans l'assurance
de nos agents. En ce qui concerne les comptes annuels
du fonds en question au 31 deceinbre 1915, nous ren-
voyons au present rapport, page 129.

A l'occasion du passage du tronpon franpais des lignes
Pontarlier-Les Verriitres et Pontarlier -Vallorbe ä la

compagnie du P.L.M., des employes-et ouvriers de nationality
franyaisc affilies jusqu'ici A nos caisses ont passe au service
de ladite compagnie. Aux termes de Particle premier,
3" alinea, des conventions des 17 juillet/11 aoüt 1914,
le P. L. M. garantit les C. F. F. contre les consequences
de toujtes les reclamations qui pourront etre formulöes par
la su te k l'egard de nos caisses dc secours par notre
ancicn personnel do nationality franyaisc. D'autre part, le
5° alinea du meine article de ces conventions prescrit
que pour chaque agent repris par le P. L. M., les C. F. F.
doivent verser A cette compagnie le montant des coti-
sations payees A la caisse de pensions ou A celle des
malades, taut par l'agent lui-meme que par l'adminis-
tration. Ont passe au P. L. if. 19 agents affilids A la
caisse de pensions et 21 agents affilies it la caisse des
malades et de secours.

4. Ensuite des decisions de notre Conseil d'adminis-
tration du 23 octobre 191-1 concernant la fusion des caisses
de secours des anciennos compagnies du St. Gothard
et du Jura Neuchätelois avec la caisse de pensions des
C. F. F., la comptabilite de ces deux caisses a egalement
ete reunic k partir du lpr Janvier 1915; il s'ensuit que,
pour la premiöre lois cette annuo, les comptes annuels
et les bilans des caisses de secours prdeitees ne sont
plus mentiounes separement.

5. Les associations du personnel nous ont adrosse deux
petitions concernant des questions de principe :

1. Petition du 1er juillet 1915, dans laquelle les societes
du personnel, s'appuyant sur une consultation juridique
de M. le Dr Blumenstein, professeur A Berne, ont emis
l'avis qu'en arretant notre instruction du 24 octobre 1914
sur 1'application de Part. 86 des Statuts de la caisse de

pensions et de secours (octroi extraordinaire de subsides
aux assures dans le besoin pour^frais de eure necessaires;
voir aussi page 174, Chiffre 3, du rapport annuel de 1914),
nous avions outrepasse nos competences, et que l'instruction
eontestee ne repondait ni au texte, ni au but social de
la disposition statutaire en cause.

Nous avons tenu il faire examiner notre maniere de
•voir par une autoritd impartiale, independante de l'admi-
nistration, aussi avons-nous, de notre cöte, consulte M. le
Dr W. Burckhardt, professeur de droit public ii 1'university
de Berne. Son rapport demontre que nous avions absolu-
ment la compytence d'ödicter l'instruction eontestee, et
qu'elle est en parfaite harmonie avec l'art. 36 des Statuts
de la caisse de secours.

2. Petition adressee au Conseil federal par le „cartel"
des socidtüs reunies du personnel des chemins de feiet

la commission dite d'Altdorf. Les pdtitionnaires de-
inandent surtout quo la decision de notre Conseil
d'administration du 23 octobre 1914 concernant la fusion dela
caisse de secours des fonctionnaires et employes du St.
Gothard avec la caisse de pensions et de secours des chemins de

fer fidiraux (voir rapport de gestion de 1914, page 175,
chiffre 5) soit modifiee en ce sens que chaque assure, aflilie
jusqu'ici A, la caisse de secours du chemin de fer du
St. Gothard, continue A pouvoir opter en favour des Statuts
de la G. B. ou de ceux de la caisse de pensions et de
secours des C. F. F.

Le Departement des chemins de fer nous a trans-
mis cette petition le 4 aoüt pour preavis. Nous avons
attire l'attention, dans notre rapport, sur l'inadmissibilite
de ce postulat au point de vue de la technique des
assurances.

Le Conseil federal a reeonnu le bien-fonde de notre
preavis et a repondu dans le meine sens aux peti-
tionnaires.

B. Caisse de pensions et de secours.

1. Au cours de l'exercice, l'administration des caisses
de pensions et de secours a eu k regier les cas ci-aprös,
conformement aux Statuts :
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§» Arrondissements
cg

Mise en invalid il e et deces M "o

Ö O)

I 11 III IV V

Invalides: 27 102 106 70 57 107 478
invalides ayant moins de 5

ans de service — — 3 — 2 — 5

invalides ayant 5 ans de
service ou plus 27 102 103 79 55 107 473

Assures actifs decides: 6 21 20 26 11 16 100
indemnites A forfait allouees

A des veuves — 2 3 — — 1 6

indemnites A forfait allouees
A des orphelins — 7 3 — — — 10

indemnites A forfait allouees
A des orphelins de pere et
de mfere

veuves pensionnees 3 17 22 23 9 12 86
orphelins pensionnes 2 23 36 40 17 21 139
orphelins de pbre et de mere

pensionnes — — 4 — — — 1

Invalides decides: 5 41 39 43 21 26 175
veuves pensionnees 2 25 23 24 15 19 108
orphelins pensionnes 2 9 12 8 9 21 64
orphelins de pere et de mhre

pensionnes — 1 — — — 1 2

Veuves dicidees: — 25 18 28 0 11 Ol
orphelins de pöre et de möre

pensionnes — 2 8 1 — — 11

Veuves reniariees: 1 1 4 — .9 1 10
orphelins de pfere et de rühre

pensionnes 3 — — 6 3 16

L'administration a rcQU cn outre 128 demandes de

secours bastes sur I'art. 36, lesquelles ont etc accueillies
en tout ou cn partie par les commissions competentes
de la caisse de secours.

Nous avons etc avisos de 14 cas d'invalidite et de 9 deces
resultant d'accidents qui engageaient la rcsponsabilite
des C. F. F.

Le compte de profits et pertes de la caisse de
pensions et de secours, page 124 du present rapport, ren-
seignc sur le montant des indemnites et pensions accor-
dees. Le bilan etabli au 31 decembre 1915 boucle par
un excedent de passif de fr. 38,917,844. 40. Au 31
decembre 1914 il etait de fr. 30,745,512.82; il en rösulte
une perte annuelle de fr. 8,172,331. 58.

Getto perte s'accroit de l'ainortissement paye dans
l'exercice, au montant de fr. 4 20,897. 56 (voir comptes
de profits et pertes, page 122 du present rapport), du
deficit du 31 decembre 1914, tandis qu'elle se reduit
d'un deficit de fr. 85,985. 50 repris confonnement au
bilan do la caisse de secours du J. N., de sortc que la
perte annuelle effective est de lr. 8,507,243. 64. Le chiffrc
extraordinaire de cette perte provient en partie du fait
que, le Ier janvier 1915, les caisses de secours de l'ancien
,T. N. et de l'ancien Gothard nous ont apporte l'une
un deficit d'assurance de fr. 522,700, et l'autre un
deficit de fr. 3,611,100; il en resulte qu'un montant
d'onviron fr. 4,251,000 provient des sources ordinaires
de profits et de pertes (Voir le tableau A page 126 du

present rapport). Parmi les autre» causes de ce deficit
il y a lieu de mentionncr de nouveau une trhs forte
surinvalidite, qui depasse de beaucoup celle des annees
precedentes et a occasionne une perte de fr. 5,358,900
en chiffres ronds; cette perte a toutofois ete reduite A

fr. 4,135,200 gräce au benefice sur la mortalite (fr. 561,000)
et au taux d'interet de 31/« °/o adopte dans nos ealculs
(fr. 662,700). La non-concordance toujours croissantc
entre nos bases de calculs (experiences de l'association
des administrations allemandes de chemins de fer de
1868 A 1889) et la realite nous a engages A proceder A

line revision de nos bases d'apres nos propres experiences.
Tenant, compte des nouvelles circonstances, nous pren-
drons comme base dc nos ealculs un taux d'intöret
do 4 °/o, au lieu de 31/a °/o comme jusqu'ici. Ces travaux
exigent un certain temps et ne pourront guere etre hates
de telle fayon cjue le prochain bilan pour 1916 puisse
dejA etre etabli sur les nouvelles bases.

• Le present rapport renseigne, A page 128, sur le bilan
arretc au 31 decembre 1915.

2. Le tableau suivant indique les mutations survenues
dans l'effectif des actifs assures, ainsi que dans les mon-
tants de traitements assures:

Montant des

Nombre traitements
assures

Actifs assures le 31 decembre l1,) 14 20,668 56,544,717

Augmentation en 1915:
1. Actifs assures repris de la caisse

de secours de l'ancien G. B. 2,494 7,655,052
2. Actifs assures repris dc la caisse

de secours de l'ancien J. N. 247 t> 17,588
3. Entrees 51 94,405
4. Augmentations de traitements — 227,459

2,792 8,594,504

Diminution en 1915:
1. Sorties 141 318,560
2. Invalides avccindemnitös A forfait 5 10,090
3. „ „ pension annuelle 473 1,656,780
4. ^ A la suite d'un accident

engageant la responsa-
bilite civile 13 31,620

5. Deces avec indemnite A forfait
aux survivants 6 13,465

6. Ddcfes avec survivants ayant droit
A la pension 96 309,705

7. Dechs sans survivants 20 54,065
8. „ A la suite d'un accident

engageant la responsabilite
civile 7 23,240

9. Reductions de traitements — 750

761 2,418,275

Actifs assures le 31 decembre 1915 22,699 62,720,946
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3. Nous donnons ci-apres un tableau du mouvement

qui s'est produit dans I'etat des invalides, des veuves et
orphelins pensionnes

Nombre
Pensions

annuelles

Effectif des invalides pensionnes.

Invalides assures le 31 döcembre 1914 2,572 3,996,450.—

Augmentation cn 1911:
1. Invalides repris de la caisse de

secours de l'ancien G. B. 354 578,848. 45
2. Invalides repris de la caisse de

secours de l'ancien J. N. 21 25,968.—
3. Nouveaux invalides 477 1,054,724.40
4. Augmentations de pensions et

rectification 1 2,562.—

853 1,662,102.85
Diminution en 1914 162 263,078. 25

Invalides assures le 31 decembre 1915 3,263 5.395,474. 60

La pension annuelle moyenne par tete est ainsi de
fr. 1,054,72-1. 10

fr. 2211. 1 f> pour les nonveaux mva-
1 i t

lides, en regard de fr. 2097. 48 l'annee precedente, et de
fr. 2(13,078. 25

— fr. 1(123. 94 pour les invalides decodes,
1(12 v '

en regard de fr. 1398. 73 l'annee precedente.

Effectif des veuves pensionnies.

Nombre
Pensions

annuelles

Veuves pensionnees le 31 decembre
1914 2,096 1,323,292.85

Augmentation en 1915:
1. Veuves reprises de la caisse de

secours de l'ancien G. B.
2. Veuves reprises de la caisse de

secours de l'ancien J. N.
3. Nouvelles veuves

332

13
199

218,036. 70

5,501.40
172,683.20

Diminution en 1915
544
106

396,221.30
53,671.60

Veuves pensionnees le 31 decembre
1915 2,534 1,665,842.55

Effectif des orphelins de pdre.

Orphelins pensionnes le 31 decembre
1914 1,041 145,962.40

Augmentation en 1915:
1. Orphelins repris de la caisse de

secours ile l'ancien G. B. 115 72,305.40

Nombre
Pensions

annuelles

2. Orphelins repris de la caisse de
secours de l'ancien .1. N.

3. Nouveaux orphelins
4. Augmentations de pensions

13
217

1,452.60
40,179. 60

84.—

Diminution en 1915
345
160

114,021. 60
28,997. 15

Orphelins pensionnes le 31 decembre
1915 1,226 230,986.85

Effectif des groupes d'orphelins
de pere et de mire pensionnes.

•

Groupes d'orphelins pensionnes le
31 decembre 1914 136 51,160.45

Augmentation en 1915:
1. Groupes d'orphelins repris de la

caisse de secours de l'ancien G. B.
2. Groupes d'orphelins repris de la

caisse de secours de l'ancien J. N.
3. Nouveaux groupes

16

16

20.676. —

8,0-19. 20

Diminution en 1915
32
19

28,725. 20
8,709.40

Groupes d'orphelins pensionnes le
31 decembre 1915 1-19 71,176. 25

Pour les veuves et orphelins d'actifs pensionnes en 1915
ä teneur des Statuts des C. F. F., la pension annuelle

moyenne est ainsi:

fr. 84,531.— „pour les veuves, de — fr. 8<1. 4o ;

fr. 26,970. 60
pour les orphelins, de — ' — fr. 156.81.

Les pensions moyennes correspondantes de l'annee
precedente etaient de fr. 864. 55 et de fr. 157. 22.

C. Assurance ouvriere.

1. Notre eaisse d'assurance en cas de maladie ac-corde
les prestations suivantes (art. 13 des nouveaux Statuts):

classe a: soins medicaux et pharmaceutiques; dans
cette classe sont ranges les „passants" et les personnes qui
ne sont plus au service des C. F. F. mais ont garde leur
droit ü l'assurance;

classe b: indemnite journaliere de cliOmage; cette
classe est destinee ä la meine categorie d'assures, l'attri-
bution aux classes a et b etant reservee aux C. F. F.;

classe c : soins medicaux et pharmaceutiques, plus
une indemnite journaliere de chömage; font pnrtie de
cette classe les ouvriers au service des C. F. F.
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Etaient assures:

dans la elasse a 20!) persomics (en 1914: 71)

„ c 11,124 „ (en 1914: 11,840;

En ce qui concerne l'activite de la caisse des ma-
lades, nous rcnvoyons au compte de profits et pertes,

1

pages 136 et 137 du present rapport, et aux observations qui
y sont contenues. Nous nous bornons it relever iei que le
compte de profits et pertes de la classe c solde par un
deficit de fr. 22,(167. 22, malgrc la subvention föderale.
Ce resultat rclativement defavorable doit etrc attribue it
la mobilisation generale de l'armec, qui a enleve A noire
caisse des malades une grande partie des risques les plus
avantageux, avec les cotisations correspondantes; d'autre
part, les assures inaptes au service militaire et les assures
exemptes du service A cause de leur age out naturelle-
ment mis la caisse it contribution dans une forte mesure.

2. Les profits et pertes sdpares d'aprds les unitds
administratives sont indiques ii la page 138 du present
rapport; il ressort de nouveau de ce tableau que les ou-
vriers des ateliers sont en general plus souvent malades
que leurs collegucs des travaux et de l'exploitation, ce
qui provient du fait que ces derniers sont occupes en plein

1 air. Une comparaison incontestable des conditions dans
les unites administratives ne pourrait etre faite que par
une etude rationneile des conditions de morbidity, comine
cela a eu lieu jusqu'ii l'annec 1913 (voir rapport sur
l'assurance ouvricre en 1914, pages 5 et 6). Pour les
annees 1914, 1915 et aussi pour 191(1 ces etudes de
morbidite n'ont aucune valeur, ou meme une valeur toute
negative, parce que l'influence dc la mobilisation ne
donnerait que des chiffros anormaux, qui ne pourraient
servir ii rien dans les temps normaux qui sont pourtant
la regie.

'i: *

3. Le tableau qui suit renseigne sur les mutations
survenues dans l'exercice, en ce qui concerne Yassurance-
invaliditd et ddces des oneriers:

Ouvriers assures le 31 deccmbre 1914 8,692
Augmentation du Ier Janvier au 31 deccmbre

1915:
Entrees 432

Diminution du Ier janvier au 31 deccmbre 1915 :

1. Sorties 611
2. Invalides sans indemnite ;1 forfait 2

3. Invalides avec indemnite it forfait 6

1. Invalides avec pension annuelle 118
5. Invalides, cas de responsabilite civile 5

6. Deces sans indemnite ii forfait aux sur-
vivants 36

7. Deces avec indemnite it forfait aux sur-
vivants 26

8. Döcös, cas de responsabilite civile 8

Actifs assurös le 31 decembre 1915 8,309

Abstraction faite des cas de responsabilite civile, ces
chifl'res donnent un faux d'invalidity de 1,is % (l,ss % en
1914) et un tanx de mortality de O.vs % (0,72 °/o en
1914) des assures.

En ce qui concerne les invalides pensionnes, nous
avons le tableau suivant:

Etat au lBr janvier 1915 G9-1

Augmentation du Ier janvier au 31 decembre 1915 203
Diminution du Ier janvier au 31 decembre 1915 106
Etat au 31 decembre 1915 791

Sur ces 203 invalides, 85 ont ete pensionnes it raison
de fr. 1. 50 par jour en vertu de la decision du Conseil
d'administration du 23 avril 1913.

Les pages 136'et 137 du present rapport, avec les
observations qui y sont contenues, renseignent sur le compte
de profits et pertes de 1'assurance-invalidity et deeds. Nous
nous bornons it faire remarquer que la pension annuelle
moyenne par ouvrier est de fr. 705. 50 (fr. 676. 70 en 1914),
ce qui correspond ii une pension quotidienne moyenne
de fr. 1. 93 (fr. 1. 85 en 1914) et ii une duröe moyenne
de service de 24 ans (22 ans en 1914).

Fr. 413,375. 75 sont tombes ä la charge des C. F. F.
(fr. 338,331. 55 en 1914). Comme l'assurance-invaliditö
et decös est basee sur le Systeme de repartition, les
depenses croissant jusqu'ii un certain etat permanent
mettront toujours plus, pendant des annees encore, la
caisse d'exploitation ii contribution.

En ce qui concerne le bilan de Iassurance-invalidite
et deces, nous renvoyons ii la page 139 du present
rapport et aux observations qui y sont contenues.

D. Directions d'arrondissement.
Les Directions d'arrondissement ont adresse chaque

trimestre des rapports detail les it leurs Conseils sur les
affaires traitees par elles en vertu de la loi sur le racliat
et du reglement d'execution. Un certain nombre de ces
affaires ont du etre transmises it la Direction generale
pour leur reglement definitif, et les plus importantes
d'entre elles sont mentionnees dans lc present rapport.
L'activite des Directions d'arrondissement a suivi son
cours ordinaire.

La Direction du Ier arrondissement a discute 1074
affaires en 101 seances, celle du lle 1363 en 95 seances,
celle du III6 1143 en 99 seances, celle du IV° 1135 en
102 seances et celle du Y° 1463 en 102 seances. Les
rapports trimestriels adresses aux Conseils d'arrondissement

fournissent des renseignements detailles sur leur
gestion.
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